
INTRODUCTION

L’étude moderne des peuplements d’oiseaux met en
évidence des évolutions incessantes, qui se traduisent
autant par des fluctuations à la baisse ou à la hausse
des effectifs des populations, que par des disparitions
ou, au contraire, des apparitions d’espèces dans une
zone. En Normandie, c’est avec la création du Groupe
Ornithologique Normand à la fin des années 1960 et la
publication de sa revue Le Cormoran à partir de 1969
(COLLETTE et coll. 1989), que les données ornitholo-
giques ont systématiquement été collectées et mémori-
sées. La profondeur d’historique de 35 ans générée par
ce travail permet déjà de faire apparaître des modifica-
tions de l’avifaune normande.

La prise en compte de situations plus anciennes,
décrites par des auteurs du XIXe siècle ou de la premiè-
re moitié du XXe, donne du relief à ces évolutions et per-
met de conforter ou d’infirmer les tendances (GONm
1989). Elle permet également de juger le niveau actuel
des populations en comparaison avec le passé, et de
mieux appréhender les facteurs qui peuvent limiter ce
niveau. 

L’importance des données anciennes se heurte à la
faible disponibilité de celles-ci, même si beaucoup
d’études portant en tout ou en partie sur des oiseaux de
la région ont été réalisées : CRUON (non daté) révèle
que 1 482 publications, allant de la simple mention au
livre complet, concernent les oiseaux en Normandie
avant le 1er janvier 1970. Ces articles deviennent régu-
liers dès 1870. Certains auteurs ont proposé des cata-
logues exhaustifs d’espèces avec notification de leur
statut : dans la Manche, le catalogue le plus ancien est
celui de CANIVET en 1843 ; et dès 1838, LESAUVAGE dres-
se le «Catalogue méthodique des oiseaux du Calva-
dos». Voilà donc les premières sources globales aux-
quelles on peut se référer pour établir l’évolution de
l’avifaune dans nos deux départements. Mais les com-
mentaires des auteurs paraissent souvent rapides ou
incomplets, et on aimerait pouvoir accéder au détail

perdu de leurs observations pour vérifier le bien-fondé
de leurs affirmations et rendre plus fiables les comparai-
sons avec la situation actuelle.

Plus tôt, des origines jusqu’au début du XIXe, les
publications portent souvent sur des sujets anecdo-
tiques ou ne concernent que des oiseaux exceptionnels,
telle la référence normande la plus ancienne citée par
CRUON datée de 1618 (Anonyme) « Histoire prodigieuse
et admirable, arrivée en Normandie et pays du Mayne,
du ravage qu’y ont fait une quantité d’oyseaux estran-
gers et incongneus », qui relate une invasion de becs-
croisés.

Récemment, LAMBERT (2002) a proposé un panora-
ma synthétique de l’avifaune du bocage du Domfrontais
(Orne) au XVIIIe siècle, en se basant sur des données
extraites en particulier des registres des dépenses du
Comte de Flers. Le même auteur (LAMBERT 1999) a
aussi rédigé un aperçu des oiseaux hivernant dans les
marais de la Dives (Calvados) au XVIe siècle, en utili-
sant les baux de chasse qui stipulaient les espèces dont
la capture était autorisée.

Quand nous avons découvert le Journal du Sire de
GOUBERVILLE, l’intérêt que cette œuvre présente pour
l’ornithologie régionale nous a paru manifeste, dans la
mesure où elle contient de nombreuses mentions brutes
relatives aux oiseaux et rapportées quotidiennement
pendant 14 ans à partir de mars 1549. Jusqu’à ce jour,
ce journal n’avait pas fait l’objet d’une étude ornitholo-
gique en dehors d’un relevé de TOLLEMER (1873), si bien
qu’un auteur aussi érudit que LEROUVILLOIS ne pouvait
qu’écrire en 2002 que le vitecoq, un des oiseaux les plus
fréquemment cités par le Sire, est « une sorte de bécas-
se ». La seule étude naturaliste réalisée sur la base du
Journal concerne les mammifères (LIVORY 1994).

Dans un souci d’identifier chaque espèce citée et de
reconstituer son statut au XVIe siècle, nous présentons
et discutons ici les résultats obtenus à partir de l’analy-
se du Journal du Sire de Gouberville en dessinant
touche après touche le paysage ornithologique de notre
gentilhomme.
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L’étude du livre de comptes rédigé quotidiennement par Gilles de Gouberville, gentilhomme campagnard vivant
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The study of the account books of Gilles de Gouberville, who was a country gentleman living in the Cherbourg
Peninsula in the 16th century, enables us to list some of the wild birds living in Normandy at that time, and to know
some of the hunting methods used during the Renaissance. The historical status of about 50 species is discussed.



LE JOURNAL DU SIRE DE GOUBERVILLE
HISTOIRE ET PRÉSENTATION DU JOURNAL

En 1867, l’abbé TOLLEMER découvrit dans une gentil-
hommière du Cotentin un vieux registre d’une écriture à
peu près indéchiffrable et dans lequel il reconnut un
précieux livre de raison du XVIe siècle. Le premier
feuillet débutait par les lignes représentées figure 1 et
que l'on peut transcrire en français moderne par
« Mises et recettes faites par moi, Gilles de Gouberville
depuis le 25 mars 1553, avec la mention de tous les
événements touchant mes affaires ou celles d'autrui qui
me concernent, par jour, mois et année ». Le registre
s’arrêtait en 1557. Quelques temps après, il eut
connaissance de l’existence d’une suite, et il découvrit
deux autres registres similaires, courant jusqu’en 1562.
L’abbé TOLLEMER déchiffra ces manuscrits et s’interro-
gea sur l’intérêt de leur publication intégrale à laquelle il
renonça finalement. Il préféra en rédiger une étude
complète (TOLLEMER op. cit.) puis déposa sa transcrip-
tion à la Bibliothèque Nationale. En 1886, on découvrit
un nouveau cahier du même journal concernant les
années 1549 à 1552 qui fut déchiffré par A. de BLANGY,
amenant la période couverte par le journal à 14 années.

Entre 1887 et 1895, BLANGY publia le texte de la
seconde partie, puis celui de la première, dans les
tomes 31 et 32 des Mémoires de la Société des Anti-
quaires de Cherbourg. Ces ouvrages furent réimprimés
par les éditions Des Champs en 1993 et 1994, sous la
forme de quatre tomes différents : 1549 à 1552 ; 1553
à 1557 ; 1558 à 1562 ; des annexes et un index des
noms de lieux et de personnes. Notre étude se base sur
cette édition récente des « mises et receptes » qui pré-
sente l’avantage de se trouver facilement en librairie.

Les « mises » selon le vocabulaire du XVIe siècle
représentent les dépenses de la maison, qui s’opposent
donc aux recettes. Ainsi défini par son auteur lui-même,
il s’agit d’un livre de comptes. Le mot « journal » sous
lequel est connu le document a été donné au XIXe

siècle par l’éditeur du texte. Les comptes n’ont cepen-
dant pas la place la plus importante dans ce document,
et sont totalement absents certaines journées. Madelei-
ne FOISIL (1993) a compté en moyenne 200 jours de
compte par an et elle décrit ainsi la nature profonde du
journal : « L’auteur a pris la plume et a écrit son existen-
ce telle qu’elle est vécue au jour le jour et telle qu’il la
voit : le temps qu’il fait, les travaux et les jours, les
allées et venues, les rencontres, les moments des âges
de la vie […]. Entre le temps du vécu et le temps de
l’écrit, il y a une telle étroitesse qu’elle permet la trans-
cription immédiate des faits… C’est ce qui rend fasci-
nant, malgré son interminable longueur et malgré son
inévitable monotonie, ce grimoire : coïncidence de l’évé-
nement et de l’écriture ».

C’est pourquoi Le Journal du Sire de GOUBERVILLE

constitue une source historique inépuisable.

LE SIRE DE GOUBERVILLE

La dénomination Sire de GOUBERVILLE est en fait
impropre, car Gilles PICOT était sieur de Gouberville et
du Mesnil-au-Val, et Officier des Eaux et Forêts. Par
cette charge, il devait étudier le cours des eaux et veiller
à la conservation et à l’exploitation des forêts du domai-
ne royal (BLANGUERNON 1969). D’après le même auteur,
il devait ainsi s’assurer que le cours du Merderet était
régulièrement curé, délimiter les contours des parcelles
de bois que le Roi avait décidé de vendre, organiser les
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FIGURE 1 - QUELQUES EXTRAITS DU MANUSCRIT ET LEUR TRANSCRIPTION
Figure 1 - Examples of the manuscript and their transcription

Mises et receptes faites

par moy Gilles de Gouberville

d'empuys le sabmedy 25 jour

de mars (icelluy compris)

1553 : avecques le memoyre

d'aulcunes choses qui d'empuys

ledit jour se sont ensuyvies

tant pour mes afferes que pour

ceux d'autruy, lesquels

se serayent trouvés avecques

les miens, ung chacun jour

moys et an, ainsy qu'il

qu'il apparaytra cy 

apprès

Le jeudi XVIIIe, je envoyé dès le
matin Cantepye a Brillevast
sçavoir si Sct-Ouen m'envoyet
ung espervier qu'il m'avoyt
promys de l'ayre de Bouteron.

ung espervier



ventes de bois de chauffage, procéder aux adjudica-
tions des herbages des forêts (car les forêts étaient lieu
de pâture des animaux domestiques), décider du pas-
nage (pâture des glands de chêne par les porcs)…

Mais c’est surtout dans le récit de l’exploitation de
ses terres, dans les actions de chasse de ses servi-
teurs, tant en son manoir de Barville au Mesnil-au-Val
(entre Valognes et Cherbourg) qu’à celui de Gouberville
(près de Gatteville), ou pendant les séjours chez son
oncle, curé de Russy (dans la vallée de l’Aure, près de
Bayeux), que notre gentilhomme campagnard mention-
ne régulièrement des oiseaux. Il fréquente aussi de
temps à autre la ferme de Saint-Nazaire, située dans la
Hague à Gréville où demeure son beau-frère.

Plusieurs serviteurs entouraient Gilles de GOUBERVIL-
LE : CANTEPYE, François DAMOURS, PINCHON… De nom-
breuses mentions d’oiseaux font intervenir ces person-
nages qui allaient à la chasse en toute période. Cepen-
dant, l’activité cynégétique n’était pas réservée aux sei-
gneurs ni à leurs serviteurs — du moins en dehors des
forêts du Roi — et à plusieurs reprises, ce sont des voi-
sins, de simples paroissiens, qui apportent du gibier au
sire.

Né en 1521, Gilles de GOUBERVILLE est donc âgé de
38 ans quand son journal débute. Il mourra en 1578…
nous laissant l’espoir que son livre de mises et recettes
de 1562 à 1578, aujourd’hui inconnu, sera un jour
découvert.

LE CALENDRIER

Gilles de GOUBERVILLE note le temps avec les
mêmes outils que ceux de notre actuel calendrier :
mêmes jours du lundi au dimanche, mêmes mois de
janvier à décembre. Pourtant il faut se garder de cette
apparence qui dissimule deux différences fondamen-
tales avec notre calendrier :

1 – l’année commençait le 25 mars (jour de l’Annon-
ciation - Conception du Christ) et non pas le 1er janvier :
le lendemain du 24 mars 1555 était le 25 mars 1556, et
le 1er janvier 1556 suivait le 31 décembre 1556 ! Il
s’agissait là d’un usage spécifique au diocèse de Cou-
tances, l’usage normal de l’époque faisant commencer
l’année au jour de la fête de Pâques ; c’est en 1564
que l’année débuta le 1er janvier pour la première fois ;

2 – la réforme du calendrier opérée par Grégoire XIII
en 1582 n’avait donc pas encore eu lieu, et les jours de

l’année de Gilles de Gouberville étaient en avance de
dix jours sur notre calendrier actuel : le solstice d’hiver
avait donc lieu autour du 11 décembre, et non pas du
21 comme aujourd’hui.

Dans cette étude, nous avons conservé les dates
originales données par Gilles de GOUBERVILLE pour les
citations : la recherche dans le journal s’en trouve ainsi
facilitée. Cependant, nous rendons possibles les com-
paraisons avec la situation actuelle en exprimant dans
notre calendrier les graphiques de présence mensuelle
des espèces et les dates limite de présence des
oiseaux.

Le journal de Gilles de GOUBERVILLE s’étend du 25
mars 1549 au 24 mars 1562, soit 14 années civiles
complètes de l’époque, et correspond donc à la période
allant du 4 avril 1549 au 3 avril 1563 de notre calendrier.

ORTHOGRAPHE, VOCABULAIRE ET GRAMMAIRE

Plusieurs écueils compliquent l’étude ornithologique
du Journal : la connaissance du patois local facilite
certes la lecture des 1 189 pages du journal écrites en
vieux français normand, mais son auteur emploie des
termes qui nous étaient inconnus au début de notre tra-
vail, pour désigner maintes espèces. Par ailleurs, il n’est
pas toujours facile de savoir si les noms mentionnés se
rapportent à des oiseaux, mammifères, poissons,
plantes, autres animaux ou objets divers.

Au milieu du XVIe, l’Académie Française n’existe pas :
sa fondation date de 1645 ; les livres commencent tout
juste à parvenir dans les campagnes du Cotentin. Par
conséquent, l’orthographe n’est pas fixée et peut varier,
pour un même mot, d’une phrase à l ’autre : par
exemple, il ne faut attribuer aucune différence de sens
aux termes « cynar » et « cygnart ».

Dans ce travail, nous citons toujours les termes ori-
ginaux, mais nous traduisons le texte quand il nous
semble que le vocabulaire employé ou la grammaire
inusuelle rendent sa compréhension difficile. Nous pro-
duisons aussi un mini-lexique limité aux termes cités
dans notre étude (tableau 1).

En général, ‘ai’ s’écrit ‘oy’ : ‘avait’ s’écrit donc
‘avoyt’. Les ‘s’ marquant le pluriel sont souvent des ‘z’.
Les accents circonflexes sur les ‘e’ ou les ‘i’ n’existent
pas : ils sont remplacés par des ‘s’, par exemple dans
‘chesne’. Le même phénomène se rencontre parfois
avec les accents aigus ou graves : ‘étaient’ devient par-
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Achatte : achète.
Appasteler : appâter,
nourrir, repaître
(Huguet, 1925).
Aug, auls : au, aux.
Avecques : avec.
Bailler : donner.
Céans : la demeure
principale de G. de
Gouberville, au Mesnil-
au-Val. 
D’empuys : depuis. 
Disner : repas du midi. 
Dud. : dudit. 

Enchassé : chasser,
faire fuir.
Esleu : élu. 
Faillant : tombant. 
Faillyr (faillirent) : rater,
manquer (ratèrent,
manquèrent).
Flo : marée. 
Force : beaucoup. 
Fort : très. 
Fourment : froment. 
Foytte : fouette. 
Gageure : pari. 
Gay : gué. 

Harquebutte : arquebu-
se.
Led., lesd. : ledit, les-
dits.
Mander : demander.
Mise : dépense.
Mond. : mondit.
Monnier : meunier.
Oeseaulx : oiseaux.
Onques : jamais.
Por : pour.
Pourceau : porc.
Pourmener : promener.
Prays : près, prairies.

Prendre : tuer ou captu-
rer. Prindrent : prirent.
Prins, prinst prinse :
pris, prise.
Quasi : presque.
Quérir : chercher.
Recepte : recette
(d’argent).
Recongnoistre : recon-
naître.
Relevée : après-midi.
Relever (relevailles) :
pour une femme, quit-
ter l’alitement suivant

l’accouchement. C’est
l’occasion de la fête
des relevailles.
Repaystre : manger.
Ret, ré : filet.
Soupper : repas du
soir. Soyer : soir.
Trouettes : truites.
Ung, aug : un,au.
Vallongnes : Valognes.
Veuz : vus.
Vif, vive : vivant, vivan-
te.
Viron : environ

TABLEAU 1 - LEXIQUE DES TERMES ORIGINAUX CITÉS DANS NOTRE ÉTUDE
Tableau 1 - Dictionary of original terms mentioned in our study



fois ‘estoyent’. La terminaison ‘oir’ se transforme en
‘oyer’ : ‘voyer’, ‘noyer’, ‘soyer’… La terminaison ‘oit’
s’écrit souvent ‘oyct’ ou ‘oybt’. Le son ‘û’ s’écrit ‘eu’ :
pûmes devient souvent ‘peusmes’.

Gilles de GOUBERVILLE utilise la notation romaine pour
la plupart des nombres. Dans ce contexte, il écrit cepen-
dant IIII et non pas IV. Il note fréquemment les prix en
deniers (d), sols (s) et livres (liv). Il faut savoir que 1 sol
= 12 deniers, et que 1 livre = 20 sols = 240 deniers.

CONTEXTE HISTORIQUE

L’œuvre se situe en pleine Renaissance : Chris-
tophe COLOMB a découvert l’Amérique depuis à peine 60
ans. Les marchandises exotiques abondent en Coten-
tin : oranges, citrons, grenades, cannelle, gingembre…
sont consommés au Mesnil-au-Val. En 1554, Gilles de
GOUBERVILLE découvre des dents d’éléphant apportées
à Barfleur par des marins. Les voyages sont fréquents
entre le Cotentin et Russy, Saint-Lô, Coutances, Rouen
et Paris. Des étudiants qui partent étudier la philosophie
s’arrêtent au Mesnil-au-Val. Les procès sont incessants.
Bref, le Moyen-Âge est bien terminé, mais la peste sévit

encore dans le Nord-Cotentin.
Après douze ans de règne, le roi Henri II, fils de

François 1er, meurt le 10 juillet 1559 des suites d’une
blessure à la tête reçue au cours d’une joute. La nou-
velle arrive au Mesnil-au-Val sept jours après, le 17
juillet. Notre Gilles l’avait rencontré dans un séjour à
Blois où se trouvait la Cour, du 20 janvier au 6 mars
1555. François II prend la couronne royale, mais décè-
de le 5 décembre 1560. Charles IV lui succède, puis ce
sera Henri III, et Henri IV en 1589.

À l’époque, les conflits avec les marines anglaises
et flamandes abondent. Les Anglais débarquent même
près de Cherbourg en 1557, mais ils sont repoussés.
En juin 1558, SYMONNET s’engage dans un voyage vers
le Pérou avec le capitaine corsaire MALESART, au départ
de Saint-Vaast ; Gilles de GOUBERVILLE, furieux que son
demi-frère envisage de le quitter, oblige MALESART à
donner congé à SYMONNET mais un certain DROUET s’est
embarqué sans rien en dire à sa femme ni à ses
enfants ! L’expédition s’arrête d’abord à Omonville (la-
Rogue) puis à l’île d’Aurigny, alors sous domination
anglaise : le 21 juin, l’île passe aux mains des Fran-
çais. Elle y restera jusqu’au 6 juillet, quand MALESART

fuit devant l’arrivée de la flotte anglaise… et rentre à
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Gattemare

Gouberville Gatteville
Saint-Pierre

Gréville Tocqueville Barfleur

St-Nazer Raffoville
Branville Tourlaville Gonneville Clitourps

Cherbourg

Digosville Brillevast

Mesnil-en-Val
forêt de Varengron Le Theil

Barnavast

Sauxemesnil

Tréauville Brix

Cyfrevast

Valognes

Montebourg

Bricquebec

10 km

Néhou

St-Sauveur Grand Vey

Croville

Carentan Petit   Vey
Surville La Haye-du-Puits

Forêts D'après BLANGUEMAN (1969) & PLAISSE (1964)

FIGURE 2 - ROUTES ET LOCALITÉS CITÉES PAR GILLES DE GOUBERVILLE
Figure 2 - Roads and places mentioned by Gilles de Gouberville



Saint-Vaast. Ainsi s’achève le voyage vers le Pérou, ce
qui, outre l’intérêt de l’anecdote, montre la rivalité per-
manente avec les Anglais. Cependant, les échanges
commerciaux avec nos voisins d’outre-Manche sont
réguliers, notamment en ce qui concerne les différentes
races de chiens.

Mais en 1562, ce sont les Français qui s’entre-
déchirent en Normandie : les guerres de religion cau-
sent de nombreux troubles dans toute la région, avec
émeutes, saccages et lynchages. Le sire, soupçonné de
sympathie avec les Huguenots, les relate mais reste à
l'abri chez lui pendant quelques temps.

L’ENVIRONNEMENT NATUREL AU TEMPS DE
GILLES DE GOUBERVILLE

La forêt, principalement composée du « chesne » et
du « fau » (le hêtre), recouvre largement le Nord-Coten-
tin du milieu du XVIe (figure 2) : forêt de Bricquebec, de
Varengron, mais surtout la gigantesque forêt de Brix,
toute proche du Mesnil-au-Val, qui s’étend en 1550 de
Valognes à Cherbourg sur au moins 13 000 arpents,
soit 6 500 ha (PLAISSE 1964). Le défrichage a commen-
cé — la forêt de Brix disparaîtra totalement à la fin du
XVIIIe — et le sire précise à plusieurs reprises que ses
serviteurs vont essarter et sèment ensuite des céré-
ales : le blé, l’avoine, l’orge, le sarrasin sont en effet
des cultures omniprésentes, ainsi que les plantes tex-
tiles : lin et chanvre. Les pois, les fèves et la vesce
complètent le tableau. Selon LE ROY LADURIE (1972),
Gilles de GOUBERVILLE pratique l’assolement triennal blé
– trémois (blé de printemps) – jachère. BOURDON (1986)
a décrit finement cet assolement, qui n’apparaît finale-
ment pas d’une grande régularité ; les labours concer-
nent une quinzaine d’hectares du domaine du Mesnil-
au-Val, mais, chaque année, labour et semis n’occupent
que trois à cinq parcelles (soit 5 à 10 ha) sur environ 20
labourables, la jachère recouvrant le reste.

Alors que la haie est déjà omniprésente dans ce
bocage historique, ROUPSARD (2000) a démontré que,
contrairement à ce qu’indiquait TOLLEMER (1873) et LE

ROY LADURIE (1972), la prairie occupe des surfaces
importantes, de l’ordre de 70 à 80 ha, sur un total du
domaine du Mesnil-au-Val de 90 à 100 ha : les vaches
y pâturent, dans un but de production laitière, en parti-
culier de beurre. Le verger normand connaît une grande
expansion notamment avec l’effort de notre sire lui-
même, qui consacre beaucoup de son temps à la cultu-
re des pommiers. On pourrait penser qu’il occupe une
partie des prairies, mais la parcelle des « croutes »
plantée en 1552 de jeunes pommiers, contient de l’orge
en 1554 et en 1556 (FOISIL 1981). COLLETTE (comm.
pers.) précise que pommiers et labours faisaient bon
ménage dans la Manche au XIXe siècle. À noter aussi la
présence d’un jardin à mouches au Mesnil-au-Val, où
des ruches hébergent les essaims d’abeilles capturés
par notre sire, et lui permettent de produire du miel. 

Chevaux, porcs, moutons et jeunes bovins (les
« bestes folles ») pâturent dans les forêts et les bois.
Les marais appartiennent aux secteurs enherbés en
permanence. En 1556, suite à une sécheresse « telle
qu’onques homme vivant de présent ne vit de pa-
reille », le marais « sous la Fontaine du Rocher »,

situé probablement le long du cours de la Saire, brûle
pendant dix jours au moins, du 16 au 25 juin, indiquant
la présence d’un sol tourbeux. Le marais de Tourlaville
est fréquemment cité dans le Journal.

Pour une carte précise des parcelles du Mesnil-au-
Val et l’étude de l’assolement, on pourra se reporter à
FOISIL (1981), BOURDON (1986), ROUPSARD (2000) et
LEROUVILLOIS (2002). On y trouvera aussi une carte des
chemins empruntés par le sire, qui montre que le Coten-
tin méritait totalement son qualificatif de presqu’île : lors-
qu’il quittait le Nord-Cotentin, Gilles de GOUBERVILLE

devait en effet toujours payer un passeur ; pour traver-
ser la baie des Veys au Petit ou au Grand Vey, vers
Bayeux ; pour passer les marais à Pont-l’Abbé vers
Saint-Lô, et à la Sangsurière vers Coutances.

Le climat paraît plus frais qu’aujourd’hui : le sire cite
régulièrement la présence de neige en hiver. Ceci cor-
respond au petit âge glaciaire qui a sévi en Europe du
début du XVe siècle au début du XIXe.

Gattemare mérite une mention particulière : l’étang
appartient en effet au domaine de GOUBERVILLE, possé-
dé par la famille de notre sire depuis le 2 juillet 1400,
quand Guillaume PICOT récupère le fief de GOUBERVILLE

suite à son mariage. Notre sire en possède donc tous
les droits, en particulier celui de la pêche à l’anguille, et
c’est à lui que revient la décision de « rompre » la mare.
C’est surtout pour ce mode de gestion que Gattemare
doit être cité : le 22 février 1561, André CAILLET, curé,
demande, au nom de la population de GOUBERVILLE et
de Gatteville de « feire courir Gattemare », parce que
« l’eaue en redondoyt à leurs dommages ». La cause
est éclaircie et confirmée le 9 mars : « il y a tant d’eau
que le pasturage en est gasté ». L’opération, d’abord
prévue le 25 février est « différée jusques apprès le
grand flo de mars, à raison du maulvays temps qui faict
et qu’il y a desjà du revif trop à la mer ». Le 9 mars, en
marée de morte-eau, « plus de deux centz hommes,
tant de Gouberville, Gatteville que Toqueville » com-
mencent à rompre Gattemare, c’est-à-dire à creuser
une large tranchée dans le banc de galet entre mare et
mer. L’opération se termine le 10, et le 19 mars, notre
sire va « voyer la mer qui y entroyt à grand force ». On
apprend aussi le 9 mars que « il y a plus de trente-six
ans ou viron qu’elle ne fut rompue ». La pénétration bru-
tale de la mer initialement prévue pour la grande marée
d’équinoxe, avait donc pour but de nettoyer la mare, en
enlevant la vase et en détruisant la phragmitaie. On
imagine le bouleversement total de l’écosystème provo-
qué par l’intrusion de l’eau salée dans un milieu d’eau
douce légèrement saumâtre ; la succession de tels
traumatismes tous les trente ou quarante ans devait
conférer au milieu un aspect différent de celui que Gat-
temare possède aujourd’hui.

En Bessin, c’est Russy que Gilles de GOUBERVILLE

fréquente surtout, mais de façon trop partielle pour nous
donner une bonne vision de l’environnement d’alors. Il
cite les cultures de lin, chanvre, vesce, froment, avoine
et orge, ainsi que la récolte des pommes. L’orme est
mentionné plus fréquemment qu’au Mesnil-au-Val : les
étendues forestières paraissent moins importantes en
Bessin. La proximité du cours de l’Aure génère des prai-
ries humides. La proportion des surfaces enherbées ne
peut être mesurée, mais les foins représentent, tout
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comme en Nord-Cotentin, des corvées qui mobilisent de
nombreux hommes.

MÉTHODE DE L’ÉTUDE
L’ensemble du « Journal du Sire de GOUBERVILLE » a

été lu complètement et à deux reprises : nous avons
pensé qu’une seule lecture risquait de provoquer des
oublis dans les relevés des mentions relatives directe-
ment aux oiseaux ou à leurs techniques de capture,
parfois évoquées de façon peu explicite. Le Dictionnaire
de la langue française du XVIe siècle (HUGUET 1925)
nous a permis d’éclaircir le sens de certains termes.

Notre travail ne se base pas sur le manuscrit original
mais sur l’édition de 1993 qui possède l’avantage de se
présenter en caractères d’imprimerie. Cependant, elle
correspond à une transcription qui n’est pas vierge
d’erreurs : NEDELLEC (1993) cite un relevé de 52 pages
de mauvaises lectures de TOLLEMER, dressé par P. LE

CACHEUX. Nous n’avons malheureusement pas pu accé-
der à ce document non publié. Par ailleurs, nous avons
noté un oubli dans la transcription : les journées des 26
au 30 mai 1556 inclus n’apparaissent pas dans l’édition,
alors que TOLLEMER (1873) cite une mention du 27 mai
1556 qui nous intéresse puisqu’elle concerne le « rossi-
gnol ». Cette lacune n’est pas liée à l’édition en fac-
similé de 1993 mais à l’original de 1895. Nous avons
intégré la donnée du 27 mai à notre étude, seul cas
d’une mention citée ici et absente des trois tomes du
Journal tel qu’il est actuellement édité.

Tous les passages que nous avons identifiés comme
relatifs aux oiseaux, aux mammifères ou à des actes de
chasse ont été relevés et fichés avec leurs dates selon
les calendriers actuel et du XVe, le nom d’espèce attri-
bué par Gilles de GOUBERVILLE, la mention originale
complète et la localité concernée.

Après que LIVORY (comm. pers.) nous a signalé une
donnée de chevalier que nous avions omise, nous avons
vérifié le niveau d’exhaustivité de notre relevé en relisant
5% des pages du Journal, tirées au hasard, soit 15 pages
dans le tome 1 et 44 dans les tomes 2 et 3. 16 données
ornithologiques y avaient été relevées initialement (pour
un total de 38 mentions relatives aux oiseaux, aux mam-
mifères et à des actes de chasse). La relecture n’a pas
abouti à la découverte de nouvelles données ornitholo-
giques, mais a décelé deux actes de chasse et deux don-
nées de lièvre que nous n’avions pas vus initialement.
Nous considérons donc que notre relevé des oiseaux
n’est pas exhaustif, mais de bonne qualité.

L’analyse qui suit traite les données des oiseaux et
des actes de chasse les concernant, sous la forme
d’une synthèse approfondie des mentions originales.
L’étymologie des noms utilisés est rappelée, tirée sauf
mention contraire, du Petit Robert (1985) : elle permet
régulièrement de contribuer à la bonne identification de
l’espèce. L’Encyclopédie de DIDEROT a aussi participé à
cette identification, même si sa parution entre 1777 et
1779 pour l’édition consultée, soit plus de 200 ans
après l’époque étudiée, et l’éloignement culturel existant
entre DIDEROT et Gilles de GOUBERVILLE interdisent toute
conclusion tirée directement de cette œuvre universelle.
Enfin, les noms anglais des oiseaux nous donnent
quelques indices ponctuels (rappelons à la fois la proxi-

mité de l’Angleterre et la présence régulière de com-
merçants anglais en Normandie).

Les oiseaux de la basse-cour de Gilles de GOUBER-
VILLE : poules, chapons, oies, dindons, ne sont pas pris
en compte dans cette étude mais on prête à notre Gilles
PICOT, le fait d’avoir introduit en Nord-Cotentin la poule
d’Inde, qu’il mentionne dans sa basse-cour, ce qui expli-
querait le nom de « picot » attribué au dindon dans le
patois local.

PRESSION D’OBSERVATION
NOMBRE DE JOURS DE PRÉSENCE

Nous traduirons d’abord l’effort d’observation par le
nombre de jours de présence de Gilles de GOUBERVILLE

dans le Nord-Cotentin d’une part (c’est-à-dire aussi bien
au Mesnil-au-Val, qu’à Gouberville, Valognes, Cher-
bourg…), et à Russy d’autre part. En effet, il se déplace
en quelques heures dans le Nord-Cotentin et on ne peut
pas différencier facilement le temps passé en chacun de
ces lieux. De plus, même s’il est rarement présent à
Gouberville, ses serviteurs lui envoient régulièrement du
gibier provenant de cette localité. En revanche, il lui faut
onze heures pour voyager du Mesnil-au-Val à Russy.
C’est pourquoi, nous analyserons les oiseaux du Nord-
Cotentin séparément de ceux du Bessin.

Notre sire se déplaçait beaucoup : on note 55
voyages au départ de son manoir de Barville au Mesnil-
au-Val, pendant les quatorze années de son journal (en
comptant un voyage quand il ne rentre pas dormir le
soir dans ses manoirs de Barville ou de Gouberville).
Parmi eux, 34 voyages concernent Russy, les autres
l’envoient aussi bien à Carentan, Saint-Lô, Coutances,
Les Cresnays (Sud-Manche), Bayeux, Caen, qu’à
Rouen et même Blois où se trouve le roi.

On considère que lorsqu’il fait route du Mesnil-au-Val
à Russy, il ne déploie pas un effort d’observation dans la
mesure où il concentre son récit sur son voyage : sa
journée n’est alors pas comptée dans l’effort d’observa-
tion, même si elle donne lieu à quelques achats de
gibier faits notamment à Carentan. De même, quand
son voyage n’a pas pour but Russy, il demeure en
« hostellerie » et n’est pas en mesure de rapporter des
mentions d’oiseaux intéressantes pendant son séjour.
Enfin, nous tenons pour négligeables les quelques jour-
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FIGURE 3 - ÉVOLUTION DU TAUX DE PRÉSENCE (en %) DE
GILLES DE GOUBERVILLE EN NORD-COTENTIN ET À RUSSY PAR

MOIS CALENDAIRE ACTUEL
Figure 3 - Percentage of time spent by Gilles de Gouberville in
North Cotentin and at Russy per modern calendar month



nées qui n’ont pas fait l’objet d’un récit dans son journal.
En 14 ans et 5 113 jours, Gilles de GOUBERVILLE

séjourne 4 283 jours dans le Nord-Cotentin (83,8 % de
son temps), et 529 jours à Russy (10,3 %). 301 jours
(5,9 %) sont donc perdus pour notre étude.

La figure 3 montre l’évolution de la pression d’obser-
vation au cours des mois de l’année, dans notre équiva-
lent calendaire : les mois de décembre à février et de
juillet à septembre voient Gilles de GOUBERVILLE le
moins souvent présent dans le Nord-Cotentin, mais sa
présence y est globalement très régulière, de 78 % en
décembre à 92 % en juin. À Russy, il est présent surtout
en été, et les mois de mai et de juin l’y voient le moins.
Suite au décès de son oncle le 12 septembre 1560, il
hérite du manoir de Russy et sa présence en Bessin
devient alors plus régulière qu’auparavant : il y séjour-
ne ainsi pendant 141 jours en 1560 et 143 en 1561.

Globalement, nous considérons que la couverture
du Nord-Cotentin est satisfaisante, mais la pression
d’observation à Russy s’avère faible : nous verrons
qu’elle ne nous permet bien souvent pas de conclure
sur le statut des espèces en Bessin.

JOURS DE CHASSE

Le second moyen qui permet de mesurer la pression
d’observation consiste à compter les jours de chasse,
moments privilégiés pour que Gilles de GOUBERVILLE cite

dans son journal le gibier tué, et, par conséquent, men-
tionne un oiseau. Nous ne distinguons pas dans cette
analyse les jours de chasse aux oiseaux de ceux
consacrés aux mammifères, dans la mesure où, d’une
part, le but de la chasse n’est pas toujours clairement
exprimé dans le Journal et, d’autre part, une chasse au
lièvre peut se conclure par la prise d’un oiseau.

Sur les 388 journées mentionnant des actions de
chasse, soit une moyenne de 28 jours par an, 362
concernent le Nord-Cotentin (93 %) et 26 le Bessin dont
20 en 1560 et 1561. La chasse ne permet donc pas à la
pression d’observation en Bessin de s’améliorer par
rapport au nombre de journées de présence.

La figure 4 montre que la pression de chasse varie
selon les années avec un maximum en 1553 et en
1554, et des minima atteints en début et en fin de la
période couverte par le journal.

Quant à la variation mensuelle de la pression de
chasse (figure 5), les mois d’été, de la mi-juin à août
compris, retiennent les hommes aux travaux des
champs, foins et moissons, ce qui explique la faible pres-
sion à ce moment de l’année. À l’exception du mois de
mars, période du carême, le nombre de jours de chasse
présente une relative constance de septembre à mai.

RÉSULTATS
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FIGURE 5 - DISTRIBUTION DES JOURNÉES DE CHASSE PAR MOIS
CALENDAIRE ACTUEL

Figure 5 - Number of days hunting per modern calendar month

1549 1551 1553 1555 1557 1559 1561

FIGURE 4 - NOMBRE ANNUEL DE JOURS DE CHASSE
Figure 4 - Number of days hunting per year
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FIGURE 6 - RÉPARTITION ANNUELLE DES MENTIONS ORNITHOLO-
GIQUES RELEVÉES

Figure 6 - Number of ornithological references noted per year
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FIGURE 7 - DISTRIBUTION DES MENTIONS ORNITHOLOGIQUES
RELEVÉES PAR MOIS CALANDAIRE ACTUEL

Figure 7 - Number of ornithological references noted per modern
calendar month



NOMBRE DE CITATIONS RELEVÉES

Dans le journal du Sire de GOUBERVILLE, nous avons
relevé 330 citations directes d’oiseaux de façon assez
bien répartie entre 1549 et 1562 (figure 6), même si
l’année la plus fournie, 1558, contient 37 données, soit
presque trois fois les 13 citations de l’année la moins
représentée, 1552.

La distribution mensuelle de ces mentions (figure 7)
montre un net déséquilibre saisonnier avec un pic en
novembre et en décembre, et une période creuse de
février à août. En particulier, les mois de mars et avril ne
comptent que sept et trois données.

Bien que le nombre de données du Nord-Cotentin
(304) soit très supérieur à celui du Bessin (21), et que la
pondération par le nombre de jours de présence en
chaque lieu montre qu’il y a un écart certain entre ces
deux zones géographiques (il faut en moyenne 14 jours
dans le Nord-Cotentin pour une mention d’intérêt orni-
thologique, mais 25 jours en Bessin), on se gardera
bien de penser que le Bessin contenait moins d’oiseaux
que le Nord-Cotentin : nous y voyons surtout une diffé-
rence de comportement de Gilles de GOUBERVILLE et de
ses serviteurs, moins insérés dans la vie rurale à Russy
qu’au Mesnil-au-Val. 

La comparaison des figures 5 et 7 montre que, pen-
dant la période de chasse (septembre à mai), novembre
et décembre voient le rendement des journées de chas-
se le plus élevé pour les captures d’oiseaux. Au prin-
temps en revanche, et particulièrement en avril et en
mai, les chasseurs privilégient le lièvre (figure 14) : les
sorties de chasse ne produisent alors guère de données
ornithologiques.

ANALYSE DES DONNÉES

Deux citations mentionnent des oiseaux, sans autre
précision, que les serviteurs de Gilles de GOUBERVILLE

vont tuer à Gattemare en août 1556. Et le 9 décembre
1549 « le long de la rivière de Sayre, nous trouvasmes
plusieurs trappes où il y avoyt des oeseaulx prins ».
Ces trois données ne sont pas exploitables dans un
sens de reconnaissance des espèces. Les 327 autres
citations concernent 43 dénominations que nous analy-
serons en 40 groupes différents.

Plonget

Le 25 octobre 1554, André CAILLET, curé de Gattevil-
le, apporte à Gilles de GOUBERVILLE deux « plongetz »,
deux « maquerolles » (des foulques) et la moitié d’une
anguille laissée par une loutre. Il s’agit d’animaux pro-
bablement tués à Gattemare.

Le nom plonget indique assurément un oiseau plon-
geur, et sa terminaison en «et» suggère une petite taille.
L’Encyclopédie de DIDEROT assimile le plonget au casta-
gneux, par ailleurs parfaitement décrit. LIVORY (1994)
aboutit à la même conclusion. Le plonget de Gattemare
correspond donc très probablement au grèbe casta-
gneux.

Une unique mention et un nom générique semblent
indiquer un statut peu commun et/ou localisé aux
étangs de la côte.

Héron ou hayron

Le héron, oiseau pourtant bien visible, n’est cité que
deux fois dans le Nord-Cotentin. Le 5 septembre 1558,
Gilles de GOUBERVILLE éprouve le besoin de présenter
un hayron tué à la mare de Tourlaville à Monsieur de LA

SUSE, fauconnier. Un mois plus tard, le 8 octobre, un
serviteur sans doute armé d’une arquebuse « rompit les
deux cuisses à ung héron, près l’ostel Vallot ; néant-
moyns il s’en alla ».

Une autre mention vient des Cresnays, dans la val-
lée de la Sée (Sud de la Manche), où Gilles de GOUBER-
VILLE séjourne seulement trois jours en août 1561 :
« ung prêtre des Crenés tua ung héron à ung estangz
de la maison ». La dernière vient de Russy, où, le 7
décembre 1561, deux paroissiens sont venus dire
« qu’ils avoyent veu ung héron près leur maison et qu’il
le falloyt aller tuer de la harquebutte ».

Héron apparaît dès le début du XIIe siècle, issu du
francique haigro, et sert aussi à nos voisins anglais.

Même si le héron pourpré a pu se glisser dans le
tableau, le héron de Gilles de GOUBERVILLE correspond
très vraisemblablement à notre héron cendré, espèce
clairement décrite dans l’Encyclopédie au mot héron.
Quoiqu’il en soit, le héron cendré paraît peu commun
dans le Nord-Cotentin, et, compte tenu de la pression
d’observation, semble plus fréquent dans les vallées de
la Sée et de l’Aure.

Butor

Les cinq citations proviennent du Nord-Cotentin, où
l’espèce apparaît donc habituelle : à quatre reprises, il
s’agit d’un butor qui est apporté à Gilles de GOUBERVILLE

ou que ce dernier offre : le 1er janvier 1557, « J’envoyé
Thomas Drouet à Vallongnes porter ung butor au Sr de
Hurtebye ». Dans l’autre cas, le sire mentionne le butor
dans son menu : le 30 novembre 1559 « Je me trouvé
fort mal la relevée et ne souppé poinct. Nous avions
ung butor, des perdris et des petitz oeseaulx ». La men-
tion du 5 décembre 1557 confirme l’intérêt gastrono-
mique de ce gibier : « Lajoye portoyt sur Maturin ung
butor, des vittecoqz et quatre pastés en une male »
qu’on peut traduire par « LAJOYE, [serviteur de Gilles de
GOUBERVILLE], emportait sur son cheval Maturin une
malle contenant un butor, des vitecoqs et quatre
pâtés ».

Les dates comprises entre le 30 novembre et le 1er

janvier (10 décembre et 11 janvier de notre calendrier)
traduisent une présence en hivernage seulement.

Le terme butor apparaît au XIIe siècle. Selon DAUZAT

(cité par LIVORY op. cit.), il tire son nom des deux mots
latins butire = crier, et taurus = taureau, et qualifie
l’oiseau à voix de taureau, notre butor étoilé. Dès le
XVIIIe, l’Encyclopédie le décrit précisément, et lui donne
les noms latins de botaurus ou ardea stellaris.

Cigne, cynar ou cygnart

Deux mentions concernent la journée du 28 juillet
1560 et sa préparation, quand Gilles de GOUBERVILLE

accompagné de 9 personnes va « chercher les cygnars
dedens les roseaulx de Gattemare ». Même s’il ajoute
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« nous ne les peusmes trouver » et même si la présen-
ce de cygnes pendant d’autres saisons de reproduction
n’est pas mentionnée, cet extrait indique que le cygne
avait niché en 1560 à Gattemare. On pourrait imaginer
que la capture des cygnes avait pour but d’orner les
plans d’eau de la noblesse mais c’est pour les inscrire
au menu qu’on veut les attraper : d’une part, le Journal
de Gilles de GOUBERVILLE ne mentionne aucun cygne
domestique ni aucun transport de cygne vivant ; d’autre
part, même si elle n’est relatée qu’une fois le 29
décembre 1556, la citation suivante laisse penser que la
consommation du cygne paraît habituelle : « Nous
avions ung cygnart à soupper, le plus gras et tendre
qu’il est possible de voyer ». Ce cygne avait été donné
six jours auparavant par un cousin de Gilles : « Symon-
net fut à Sct-Pierre et apporta ung cigne que Raffoville
m’envoyet ».

L’oiseau est donc connu mais peu commun, tant en
nicheur qu’en hivernant.

Le mot cygne apparaît à la fin du XIIe siècle, du latin
cicinius, dérivant du grec κυκνοσ = lumineux, blanc.
L’espèce concernée est probablement le cygne tubercu-
lé, mais on ne peut exclure que la mention hivernale se
rapporte au cygne sauvage. L’Encyclopédie mentionne
clairement les deux espèces.

Ouaye saulvage

Le 3 octobre 1558, Gilles de GOUBERVILLE envoie un
serviteur porter une « ouaye saulvage » à un Sieur de
Valognes. L’oie avait été tuée la veille à la Mare de
Tourlaville.

C’est la seule mention d’une oie sauvage, qui appa-
raît donc rare dans le Nord-Cotentin : nul doute que si
elle avait été plus fréquente, elle eût été davantage
citée. Il s’agit très probablement d’une oie grise (oie
cendrée ou oie des moissons, LIVORY op. cit.) : selon le
même auteur, le sire aurait qualifié une bernache
d’ouette, ou petite ouette. La date correspond bien à
l’actuel premier pic migratoire des oies grises.

Le mot oie apparaît au XIIe siècle alors que ber-
nache date de 1532 seulement.

Canart, cane, quenne saulvage, halebren

Gilles de GOUBERVILLE cite l’oiseau à 12 reprises,
dont 10 fois du 11 novembre au 24 janvier soit du 21
novembre au 3 février de notre calendrier actuel (figure
8). Une donnée de reproduction montre l’intérêt du sire
pour l’élevage de l’espèce : le 20 avril 1554 « En pas-
sant le fossé du Grand-Jardin, je advisé une quenne
saulvage et douze pettitz halebrens qu’elle menoit. Je
les prins et les apporté céans ». LIVORY (op. cit.) confir-
me que le terme « halebran » qualifie le jeune canard
non volant. L’espèce niche donc aussi à la mare de
Tourlaville où, le 21 juillet 1551, « nous prinsmes III hal-
brens saulvages ».

L’hivernage de l’espèce se traduit par des mentions
de un, deux ou trois canards tués, achetés à Valognes
ou offerts par Gilles de GOUBERVILLE. Aucune donnée ne
vient de Gattemare : les actions de chasse concernent
directement le Mesnil-au-Val (quatre cas) ou la route de
Néhou (un cas). L’arme utilisée pour la chasse est pré-
cisée deux fois clairement : il s’agit de l’arbalète. 

Le canard apparaît donc commun en hiver en Nord-
Cotentin. Aucune mention ne vient du Bessin.

Le canard (le mot apparaît au XIIIe siècle) sauvage
de notre sire correspond, selon toute vraisemblance, à
notre canard colvert, clairement décrit dans l’Encyclopé-
die sous le nom de canard sauvage. La présence dans
ces observations hivernales des canards souchet, sif-
f leur, pilet ou chipeau reste possible, mais peu
probable : d’une part, le canard siffleur est déjà appelé
vignon au XVe siècle en Normandie (LAMBERT 1999), et
d’autre part, les mentions des perdrix ou des vitecoqs
(voir ces espèces) montrent que Gilles de GOUBERVILLE

possédait un regard curieux, voire presque naturaliste :
nous pensons qu’il aurait utilisé des termes particuliers
pour mentionner des formes de canards qui lui auraient
paru inhabituelles.

Cersereule ou Cercerelle

Selon LIVORY (op. cit.), le terme « cercerelle »
s’applique au faucon crécerelle. Mais ici, il s’agit bien de
la sarcelle : le 15 novembre 1555, « Françoys Damours
tua avecques l’arbaleste deux canards et deux cerce-
relles » ; le 12 décembre 1556 « Françoys Damours
avoyt apporté deux canartz et une cercerelle »…
Comme le canard, il s’agit d’un gibier estimé : le 16
novembre 1555 « J’envoyé Claude et Maillard, chez le
cappitaine du Teil, porter deux connins, deux canartz,
deux cercerelles et quattre perdrix, pour les nopces de
sa fille à demain ».

Les neuf mentions de cette espèce s’étalent du 6
novembre au 27 décembre, soit du 16 novembre au 6
janvier de notre calendrier (figure 8). Cinq d’entre elles
concernent deux sarcelles, les quatre autres, une seule.
Une mention concerne Gattemare, les autres provien-
nent des environs immédiats du Mesnil-au-Val.

La cercerelle de Gilles de GOUBERVILLE est la sarcel-
le d’hiver, qui apparaît commune en hiver. Le substantif
sarcelle n’apparaît qu’en 1564, formé à partir de cercel-
le, lui-même issu du latin querquedula désignant déjà
l’oiseau.

Les méthodes de chasse au canard

LE CORMORAN N°61 Avifaune bas-normande au XVIe siècle page 173

Canard colvert

Sarcelle d'hiver

Janvier Mars Mai Juillet Septembre Novembre

FIGURE 8 - DISTRIBUTION DES MENTIONS DE CANARD COLVERT
ET DE SARCELLE D’HIVER PAR MOIS DU CALENDRIER ACTUEL

Figure 8 - Distribution of Mallard and Teal per modern calendar
month



Gilles de GOUBERVILLE ne dit rien de la méthode utili-
sée pour capturer la cane et les 12 canetons vivants.
Mais il précise parfois comment canards et sarcelles
sont tués. L’arbalète apparaît deux fois le 15 novembre
1555 et le 12 décembre 1556 : « Françoys Damours tua
avecques l’arbaleste deux canards et deux cerce-
relles », « Damours et Symonnet sont allés tirer de
l’arbaleste auls oeseaulx. Symonnet a rapporté ung
canart et une cercerelle ».

Le verbe « tirer » seul est mentionné à trois reprises
comme le 6 novembre 1561 « Symonnet et Chaslus
furent jusques à mydi à tirer à Gattemare et aug long
des costes. Symonnet apporta deux cercerelles ». On
peut imaginer qu’il s’agit là aussi de tirer à l’arbalète car
l’arquebuse paraît disproportionnée pour tuer des
oiseaux de cette taille mais on a vu qu’elle était utilisée
contre le héron. Et même si TOLLEMER (op. cit.) mention-
ne deux autres armes à feu connues de notre sire — le
pistolet et la pistole —, elles n’avaient probablement
pas la précision de l’arbalète.

Le 27 décembre 1553 « Symonnet, Michel Douville
et Moisson s’en allèrent ettraquer au boys et ne prin-
drent rien que une cercereule » : il s’agit d’une mention
curieuse car étraquer consiste à pister les animaux
gibier en suivant leurs traces, en particulier le lièvre et le
renard (TOLLEMER 1873). Dans ce cas, les chasseurs
auraient fortuitement attrapé une sarcelle se trouvant
dans le bois, ce qui implique la présence d’une mare.

L’utilisation d’un camouflage est clairement mention-
née le 23 novembre 1553 : « Symonnet et Moisson
furent à tirer au couvert et tirèrent deux cersereules » :
s’il existe une parcelle du domaine de Mesnil-au-Val
dénommée « Clos au Couvert », il paraît clair qu’il ne
s’agit pas ici de l’endroit où se rendent les chasseurs,
mais de la méthode utilisée : les chasseurs se couvrent.
Il faut probablement rattacher à cette même pratique
deux citations des 24 et 27 novembre 1552, quand
« Symonnet et Moisson furent au Couret et apportèrent
troys canars que Symonnet avoyt tués » et « mon frère
et Symonnet s’en allèrent au Couret et tuèrent deux
canes ». En effet, le Couret ne correspond pas un nom
de lieu autour du Mesnil-au-Val : on ne le rencontre pas
ailleurs dans le journal du Sire, et nous pensons que A.
de BLANGY a déchiffré à tort en « Couret » ce que TOLLE-
MER lisait en couvert.

Oeseaulx de mer

À l’évocation du nom « oeseaulx de mer », on pour-
rait facilement penser qu’il s’agit de Laridés. Mais c’est
peu probable quand on sait que Gilles de GOUBERVILLE

en achète six à Carentan, le 7 septembre 1549 : le but
alimentaire permet de supposer qu’il s’agit de canards
marins, peut-être de macreuses ; l’Encyclopédie décrit
la macreuse brune, et non la noire, pourtant aujourd’hui
la plus commune.

La quantité achetée suppose que l’espèce était
abondante en mer, au moins en septembre.

Les rapaces

Dans l’œuvre de Gilles de GOUBERVILLE, l’évocation
des rapaces ne peut être dissociée de celle de la pra-

tique de la fauconnerie, ou plus exactement de l’autour-
serie : autour, épervier, hobereau et tiercelet sont utili-
sés à cet usage.

Les oiseaux viennent d’Angleterre, ou sont issus de
désairages locaux : les nids des rapaces font donc
l’objet d’une appropriation puis d’une surveillance inté-
ressées. Ainsi, le 28 juin 1551 « je m’en allé au boys
voyer une ayre que lesdits Cauvin avoyent trouvée sur
le fossé de Quesney, mays il n’y avoyt rien dedens ».
Le dressage des oiseaux n’est jamais évoqué : même si
le terme de volerie apparaît ponctuellement, comme le
27 juillet 1554 « Apprès vespres, nous allasmes
esbattre à une volerye qu’on avoyt dressées entre deux
chesnes près la maison Auvrey où estoyent tous les
jeunes hommes de ceste parroisse », il ne s’agit proba-
blement pas d’une volière utilisée pour le dressage : la
présence de tous les jeunes hommes de la paroisse
laisse supposer un autre amusement, que LE ROY LADU-
RIE (op. cit.) assimile à une sorte de volley-ball et TOLLE-
MER (op. cit.) à un genre de voltige.

La fauconnerie, toujours de bas vol, se pratique tant
dans le Nord-Cotentin qu’à Russy, où le propre frère de
Gilles « réclama son faucon » le 29 septembre 1560, et
« estoyt aller voler » le 8 septembre 1561. Les proies
capturées par les rapaces sont mentionnées à quelques
reprises : perdrix, râle, merle, alouettes.

Gilles de GOUBERVILLE ne cite jamais d’attaques de
rapaces sur les volailles de sa basse-cour.

Aygle
Une seule mention d’un aigle : le 24 novembre

1554, « Le monnier me dist que missire André Caillet
avoyt prinst ung aygle à Gattemare ; je luy mandé qu’il
me l’apportast le matin ». Mais le lendemain « Missire
Troude Caillet n’apporta poinct l’aigle ». La réaction de
notre sire, qui demande à voir la dépouille de l’oiseau
indique clairement qu’il s’agissait d’un oiseau rare qui
attise sa curiosité.

Le mot aigle apparaît dès le XIIe siècle. En l’absence
de description précise, il est impossible d’identifier le
grand rapace concerné.

Austour
Seuls des fauconniers anglais et quelques seigneurs

locaux possédaient cet oiseau. Ainsi, le 20 octobre
1555 « Sur le soyer, arriva Robert Bordes, faulconnier
d’Angleterre, et ung aultre Angloys avecques luy, qui
avoyent chacun son autour » ; les 28 et 29 août 1560
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« Jehan Bourdes d’Angleterre et ung sien compagnon
revenantz de Gibré arrivèrent la relevée et avoyent
troys austours » et « Jehan Langloys et son compagnon
allèrent à Cherebourg au matin et amenèrent ung aultre
angloys avec eulx, qui avoyt deux austours ». Robert
BORDES fréquente aussi le Mesnil-au-Val en août et
octobre 1551, septembre et octobre 1552, et en sep-
tembre 1553. Son fils Jean y séjourne pendant deux
années entières, d’octobre 1551 à septembre 1553. La
présence d’Anglais dans le Nord-Cotentin paraît surpre-
nante à une époque de conflit franco-anglais permanent.
Elle s’explique par le commerce des chiens, des che-
vaux et des autours d’outre-Manche : l’oncle de Gilles de
GOUBERVILLE possédait un autour à Russy, ainsi que les
Sieurs du Quesney (Nord Cotentin) et des Cresnays
(Sud-Manche). Et d’après TOLLEMER (op. cit.) et LEROU-
VILLOIS (op. cit.), Gibré d’où arrivaient les anglais le 28
août 1560 correspond à l’importante foire de Guibray,
près de Falaise, qui se tenait à partir du 16 août pendant
une semaine ; le 16 août 1558, notre sire rapporte que
les juments capturées à Aurigny sont vendues à Gibré,
ce qui confirme bien qu’il s’agit d’une foire : les trois
autours de Jehan BOURDES sont assurément ceux qu’il
n’a pas vendus à Gibré.

Dans la région, c’était manifestement l’oiseau le plus
recherché en fauconnerie, certainement parce que le
seul à pouvoir capturer des perdrix : ainsi le 14 octobre
1558 « Mon oncle, Symonnet, Jacquet et moy, allasmes
voler à Colleville. Nous ne prinsmes que une perdris » ;
et le 31 août 1560 « Les Angloys et Symonnet furent
voler et prindrent quattre perdrix ».

La figure 9 montre bien que l’autour n’est finalement
cité que pendant une période assez courte de l’année,
en début d’automne.

Le terme Autour apparaît au XIVe siècle, du bas latin
auceptor, issu lui-même d’accipiter. En fauconnerie,
l’Encyclopédie précise que ce nom qualifie surtout la
femelle.

L’autour des palombes est cité à huit reprises, mais
jamais mentionné à l’état sauvage. Le Journal ne préci-
se pas l’origine des oiseaux des fauconniers anglais.

Espervier
Les 18 mentions de l’espèce, dont la plupart s’éta-

lent de juin à août (figure 9), se rapportent toutes à la
pratique de la fauconnerie : les jeunes éperviers sont en
effet capturés puis utilisés pour la chasse au vol : il faut
d’abord chercher des aires, puis les surveiller jour et
nuit, et enfin capturer les jeunes avant l’envol. Par
exemple le 11 juin 1550 « Je fys monter Raullet Plan-
quer à une ayre d’esperviers que je faisoye la garder,
puis apprès les avoyr veuz je m’en vins céans » ; le 31
mai 1552 « Symonnet et Thomas s’en allèrent coucher
aulx esperviers » et le 6 juillet 1558 « Symonnet fut au
boys avec les Vertboys pour prendre des esperviers
branchés qui estoyent à la Boussaye ».

Gilles de GOUBERVILLE cite de telles opérations en
1550, 1551, 1552 (deux aires), 1556 (deux aires), 1558
et en 1562, dans les localités du Mesnil-au-Val, Brille-
vast et Chiffrevast. En 1553, on lui apporte un épervier
trouvé à Barnavast.

Il donne peu d’informations sur ce que deviennent
ensuite ses oiseaux : on relève seulement que le 28
octobre 1552, il achète à Cherbourg « une payre de son-

nettes pour ung espervier » et le 16 août 1561 à Caen
« une gibessière à faulconnier ».

Il relate une seule chasse réalisée avec un épervier,
mais aussi « force espagneuls et lévriers » qui se solde
par la capture de « ung levrault et deux perdreaulx »
dont on peut penser qu’ils n’ont pas été pris par l’éper-
vier. Il fait état de la capture de merles au vol le 14 jan-
vier 1554 par un nommé HAULT-MOSTIER qui « alloyt
voler les merles », sans préciser l’espèce de rapace uti-
lisée. Cependant comme HAULT-MOSTIER n’est jamais
cité comme possesseur d’un autour, on peut penser
qu’il fait voler un épervier.

Il semble bien que les hobereaux normands utili-
saient le petit Accipiter à défaut du grand, pour imiter
dans les gestes — mais pas dans les résultats — les
heureux propriétaires d’autours. Il est vraisemblable que
Gilles de GOUBERVILLE ait été bien mal récompensé des
efforts faits pour surveiller les aires et capturer les
jeunes éperviers, car il n’évoque jamais clairement le
dressage et la chasse de ses oiseaux.

Le mot épervier déjà cité en 1080 trouve son origine
dans le francique sparwâri qui désignait déjà l’oiseau.

L’épervier d’Europe nichait régulièrement dans le
Nord-Cotentin (pas de mention en Bessin), mais subis-
sait une forte pression de désairage.

Buzard
Les deux citations d’un « buzard » concernent un

oiseau tué par des chasseurs qui ramènent aussi un
pigeon ramier (le 3 mai 1558) et une sarcelle (le 25
novembre 1558). Il est impossible d’identifier l’espèce de
rapace concernée, même s’il ne peut s’agir que d’un
rapace de taille moyenne : busard des roseaux, busard
Saint-Martin, plus probablement buse variable, voire bon-
drée apivore. Busard apparaît au XIIe siècle de l’ancien
français buson, d’où proviendra aussi buse au XVe (LIVO-
RY op. cit.). Au XVIIIe encore, l’Encyclopédie assimile
buse, busard, buysard, bousan, lanier et boudrée avec
une même description correspondant à un rapace de
taille moyenne et de teinte marron très variable. Mais en
anglais, « buzzard » qualifie la buse ou la bondrée, alors
que les busards sont nommés « harriers ».

Le peu d’intérêt de ces oiseaux, tant pour la cuisine
que pour la fauconnerie, amène naturellement Gilles de
GOUBERVILLE à peu mentionner le « buzard », mais on
imagine mal les chasseurs de l’époque ne pas tuer ce
rapace quand ils le rencontraient. Busard des roseaux,
busard Saint-Martin et buse variable apparaissent donc
au mieux peu communs dans le Nord-Cotentin de la
Renaissance. Pas de citation en Bessin.

Hobereau
La pratique de la fauconnerie amène les deux men-

tions de l’espèce : le 13 septembre 1549, Gilles de GOU-
BERVILLE accompagne un cousin et son laquais « qui
avoyent ung hobereau » et ils prennent six alouettes ; le
22 juin 1558 « La relevée, je fus près la vente de des-
sus le Fest, Symonnet, Thomas Drouet, Arnould, Char-
lot avec moy, où nous trouvasmes ung nommé Gilles
Vaultier, qui gardoyt une ayre de hobereaulx pour une
ayre d’esperviers, pour le Sr d’Arreville qui luy avoit
commandé la garder. J’emmené led. Vaultier à soupper
céans et l’asseuré que c’estoyent hobereaulx », ce que
l’on peut traduire ainsi : « L’après-midi, Symonnet, Tho-
mas Drouet, Arnould, Charlot et moi allâmes au lieu dit
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la Vente de dessus le Fest. Nous y trouvâmes Gilles
Vaultier qui gardait une aire de hobereaux pour le
compte du Seigneur d’Arreville en croyant qu’il s’agis-
sait d’une aire d’éperviers ». Cette remarquable mention
montre d’abord que notre sire possédait une connais-
sance des aires de rapaces supérieure à celle du Sei-
gneur d’Arreville, et peut-être de beaucoup d’autres.
C’est un fait a priori rassurant pour la qualité de notre
étude, basée uniquement sur ses constats. Ensuite, il
apparaît que les fauconniers préféraient l’épervier au
hobereau, probablement à cause de la petite taille du
gibier capturé par ce faucon.

Hobereau apparaît en 1370, succédant à hoberel. À
partir de 1539, le même nom désigne les gentilhommes
campagnards de petite noblesse. Nous rejoignons LIVO-
RY (op. cit.) pour penser que cette attribution trouve pro-
bablement son origine dans le fait que de nombreux
nobliaux ne disposaient que de hobereaux pour la chas-
se au vol.

Son peu d’intérêt peut expliquer pour partie le faible
nombre de mentions du faucon hobereau, car il s’agit
bien de cette espèce, parfaitement décrite dans l’Ency-
clopédie, mais il apparaît aussi que l’oiseau est peu
commun. Aucune mention en Bessin.

Tiercelet
Le 18 août 1551, Gilles de GOUBERVILLE reçoit la visi-

te de Monsieur des Cresnays (dans le sud de la
Manche) et sa compagnie qui « avoyent deux tierceletz
et ung espervier ». Le tiercelet correspond probable-
ment ici au mâle de l’épervier, le terme espervier étant
alors à réserver à la femelle plus grosse, mais on ne
peut certifier qu’il ne s’agit pas d’une autre espèce
comme le faucon crécerelle encore aujourd'hui couram-
ment appelé « étercelet » dans le Nord-Cotentin, voire à
un autre petit faucon comme l’émerillon.

C’est la seule mention d’un tiercelet dans le journal
de Gilles de GOUBERVILLE.

En l’absence d’autres qualificatifs pouvant se rap-
porter au faucon crécerelle (mot apparu dès 1120),
nous considérons que cette espèce était peu commune,
voire rare à l’époque : même s’il n’a jamais servi à la
chasse au vol, nous pensons que le crécerelle aurait
été chassé s’il avait existé.

Perdrix rouge

Sept mentions se rapportent explicitement à la per-
drix rouge, aussi bien en hiver (six données du 8
octobre au 27 janvier, soit entre le 18 octobre et le 6
février de notre calendrier) qu’au mois de mai, toutes du
Nord-Cotentin. L’identification ne pose pas problème à
Gilles de GOUBERVILLE : ainsi le 23 octobre 1557
« Symonnet et Damours furent aulx perdrix tout le jour
et en prindrent cinq, et faillirent une compagnie de
rouges à Gonneville ». Une autre compagnie est men-
tionnée le 8 novembre 1551 : « Symonnet et Damours
furent aulx Goupillières, pour trouver une compagnée
de perdrix rouges qui y sont ». L’unique donnée du prin-
temps date du 15 mai 1554 : « Cantepye et Symonnet
furent à la chasse et prindrent une perdrix rouge ».

Les tableaux de chasse peuvent compter jusqu’à
quatre oiseaux. Ainsi le 8 octobre 1558 : « Symonnet et
Damours prindrent quattre perdrix rouges qu’ilz apportè-

rent céans ». L’oiseau fait aussi l’objet de dons en ani-
maux vivants, qui montrent qu’il est maintenu parfois à
l’état captif :« Il m’apporta deux perdris rouges vives
que ma niepce Gillon m’envoyet » (27 janvier 1561), ou
« Je m’en allé à Sct-Naser, Cantepye et Lajoye, qui
porta deux perdris rouges vives, avec moy » (14
décembre 1558). Dans ce dernier cas, les deux oiseaux
ont été capturés le 8 octobre de la même année :
« Symonnet et Damours prindrent quattre perdrix
rouges qu’ilz apportèrent céans ». Il n’y a cependant
aucun indice qui montre un élevage en captivité systé-
matique : garder les animaux vivants permettait simple-
ment d’avoir à disposition un garde-manger contenant
de la viande fraîche toujours disponible. Il n’y a aucune
raison de penser que la pratique des lâchers d’oiseaux
élevés en captivité existait déjà : Gilles de GOUBERVILLE

ne mentionne jamais une telle activité. La présence de
la perdrix rouge en Normandie ne doit donc rien à un
apport artificiel d’oiseaux.

La perdrix rouge mérite le statut d’assez commune
en Nord-Cotentin. Elle n’est pas mentionnée en Bessin.

Perdrix, perdreau

Pas moins de 61 mentions se rapportent à la per-
drix, seconde espèce la plus citée dans le journal. Elle
correspond manifestement à la perdrix grise dès qu’elle
ne reçoit pas le qualificatif de rouge. La figure 10
montre une présence de l’oiseau toute l’année, mais
avec seulement trois données de mars à juillet.

Vingt-six mentions concernent des actions de chasse,
toutes d’août à décembre à l’exception d’une en mai,
dont 18 permettent aux serviteurs de Gilles de GOUBER-
VILLE de tuer 57 perdrix, soit une moyenne de 3,2 oiseaux
par jour de chasse fructueux. À quatre reprises, le
tableau maximal de 6 perdrix est atteint. Si on intègre les
huit journées où les serviteurs de Gilles de GOUBERVILLE «
furent aulx perdris et ne prindrent rien », le nombre
moyen d’oiseaux tués par jour de chasse passe à 2,2.

Mais, probablement y a-t’il eu d’autres journées où
ses serviteurs sont revenus bredouilles, sans que le sire
ne les mentionne explicitement. Ainsi, les 1er octobre et
8 décembre 1553 et le 24 septembre 1558, ses servi-
teurs « allèrent ouyr chanter des perdrix au Clos-des-
Ventes », « venoyent d’ouyr chanter des perdrix » ou
allèrent « au chant des perdrix » : entendre le chant les
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perdrix n’était probablement pas la finalité du déplace-
ment, mais plutôt un moyen de les repérer pour les
chasser. À l’inverse, le nombre d’oiseaux tués et cités
dans le journal n’est certainement pas exhaustif : à plu-
sieurs reprises, il donne des perdrix, sans citer de
chasses fructueuses les jours précédents.

Il mentionne deux captures par des fauconniers
dotés d’autours et une capture par « deux tierceletz et
ung espervier, force espagneuls et lévriers ». Ces men-
tions traduisent probablement des méthodes de chasse
inhabituelles et ne concernent pas la méthode la plus
commune pour tuer les perdrix ou les capturer vivantes,
qui reste donc inconnue : il ne mentionne pas l’usage
d’arbalète, d’arquebuse, ni de filet, ni même de chiens.

Gilles de GOUBERVILLE complète son approvisionne-
ment en achetant cinq fois des perdrix à Valognes ou à
Saint-Pierre-Église.

La perdrix est bien sûr utilisée à des fins culinaires,
mais aussi sociales : à 21 reprises, on offre des perdrix
à Gilles de GOUBERVILLE, ou il en fait cadeau à des amis,
des membres de sa famille… ou aux juges qui doivent
rendre leur décision dans une des multiples affaires
judiciaires qui le concernent. L’usage consiste à offrir
deux perdrix (14 des 19 cas où le nombre d’oiseaux est
précisé). Une perdrix n’est jamais donnée seule sans
qu’un autre gibier complète le cadeau. À trois reprises,
le don se compose de quatre perdrix : pour le lieutenant
qui va l’aider à trouver un accord avec un seigneur voi-
sin qui lui doit de l’argent, pour les noces de la fille du
Capitaine du Theil et pour « la relevaille de ma cousi-
ne », fête qui marque la fin de l’alitement d’une femme
qui vient d’accoucher. Même lors d’un déplacement à
Rouen, il offre deux perdrix à un ami. Ces exemples
permettent d’appréhender la valeur de la perdrix dans la
société du XVIe siècle.

Deux autres mentions nous permettent de mieux
saisir l’intérêt général que notre sire portait aux oiseaux,
et le niveau de ses connaissances naturalistes. Ainsi, le
18 décembre 1553, « Douart prinst six perdrix à la Haul-
te-Vente qu’il apporta toutes vives en ma chambre
avant que je fusse levé. Je laissé aller la vieille poule et
ung jeune coq et leur couppé le petit ongle du pied
droyct, pour les recongnoistre sy d’aventure on les
reprend ». Et le 12 décembre 1553 : « Je gaigné de
Cantepye (…) deux perdrix por la gageure d’un coc de
perdrix qu’il disoyt estre une poule », c’est-à-dire « je
gagnai deux perdrix dans un pari fait avec Cantepye qui
prétendait qu’un coq de perdrix était une poule ». Ce
pari gagné par Gilles de GOUBERVILLE nous rassure, à
nouveau, sur le niveau de connaissance du sire et
donc, sur la qualité des mentions ornithologiques qu’il
rapporte dans son journal.

Dans le Bessin, Gilles de GOUBERVILLE relate la cap-
ture d’une perdrix par une chasse à l’autour à Colleville.
Il achète l’oiseau à Bayeux et il en offre à trois reprises :
lors des voyages du Mesnil-au-Val vers Russy des 10
octobre 1558 et 17 décembre 1560, ses serviteurs
apportent 8 et 10 perdrix. Le prix du gallinacé est de 78
deniers à Bayeux, 54 deniers à Saint Pierre à Caen et
seulement de 24 à 42 deniers à Valognes.

Perdrix apparaît en 1380 du latin perdix. La perdrix
grise était un oiseau commun en Nord-Cotentin au XVIe.
En Bessin, le prix de l’oiseau et les quantités apportées
du Mesnil-au-Val indique une abondance moindre,
quoique l’espèce y soit commune.

Caille

Deux mentions seulement pour ce gibier pourtant
apprécié et cité dès le XIIe siècle (du francique quacco-
la, onomatopée du chant de l’espèce). Le caractère peu
commun de la caille apparaît surprenant compte tenu
des cultures de céréales existant à l’époque, mais il est
confirmé par le commentaire du 1er juillet 1556 :
« Symonnet prinst une caille au soyer, qui fut la premiè-
re qu’il heust jamays prinse ». L’autre citation est plus
obscure, d’une part par la date tardive du 4 octobre
1554 qui correspond au 14 octobre de notre calendrier
actuel, d’autre part par un mot au sens inconnu que
l’Abbé TOLLEMER n’a pas déchiffré à coup sûr puisqu’il
l’a fait suivre d’un point d’interrogation : « Apprès soup-
per, ilz s’en allèrent Symonnet et eulx à la Boussaye
(…). Ilz y trouvèrent des cailles qui y frinssent (?). Il
estoyt viron deux heures apprès my nuyct quand ilz en
revindrent. ». Cette citation montre la présence de
l’oiseau pendant la migration. POPPE (1936) assure dans
son dictionnaire que frinssent doit « reproduire en ono-
matopée le cri des cailles », affirmation que, au su des
différents cris et chants des cailles, nous ne partageons
pas.

La caille des blés semble peu commune dans le
Nord-Cotentin. Elle n’est pas citée du Bessin.

Rasle

Gilles de GOUBERVILLE ne mentionne le râle qu’à
deux reprises : le 16 septembre 1554 « Apprès la
messe et disner, nous fusmes voler de l’austour de
Robert Langloys et ne prinsmes que ung rasle » et le 8
septembre 1560 « Apprès soleil couché, je me allé
pourmener à la Perruque, led. Groult et Lemoussierre
avec moy, et prinsmes ung rasle que je apporté vif
céans ». Il ne précise pas le devenir de l’oiseau vivant.

La Perruque identifie un champ proche du manoir du
Mesnil-au-Val, bordé d’un ruisseau. Planté de chênes, il
a été essarté en 1556 puis contient des céréales. En
septembre 1560, c’est un chaume d’avoine. Le substan-
tif râle apparaît au XIVe siècle, par allusion au cri ou au
chant de l’oiseau (LIVORY op. cit.). Le milieu et l’époque
des deux observations laissent penser que le râle gou-
bervillien correspond très probablement au râle de
genêts mais l’Encyclopédie décrit très bien le râle de
genêts et le râle d’eau. L’espèce, observée pendant la
migration, est donc peu commune.

Si la première citation mentionne explicitement la
chasse à l’autour, on ignore la méthode utilisée pour
capturer un râle vivant.

Oyseau de rivière, Maquerolle et Genderelle
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Le Journal fait état de cinq mentions d’oiseaux de
rivière provenant du Nord-Cotentin entre le 11
décembre et le 17 février (21 décembre et 27 février de
notre calendrier).

L’oiseau est acheté les 8 et 10 février 1556 « Cante-
pye fut à Cherebourg. En vin et en pain frays et ung
oeseau de rivière, XIII s » mais il paraît aussi un gibier
sûr et facile : ainsi le 17 février 1557 « un serviteur de
Cantepye venoyt quérir Symonnet pour aller demain à
Triauville pour tuer quelques oyseaulx de rivière pour
dymenche prochain, que sa soeur, femme dud. Cante-
pye, doybt relever ». Le 30 décembre 1558 « Symonnet
tua deux oeseaulx de rivière au Rast », et la dernière
mention concerne un oiseau donné par un homme de
Tourlaville.

L’oiseau de rivière est donc commun dans le Nord-
Cotentin, au moins en hiver. Il n’est jamais mentionné
en période nuptiale.

Gilles de GOUBERVILLE ne rapporte jamais d’actions
de chasse à la maquerolle autour du Mesnil-au-Val : les
quatre mentions concernent des oiseaux apportés au
sire. Le 25 octobre 1554 « Survinst missire André
Caillet, de Gatteville, qui m’apporta deux plongetz et
deux maquerolles » ; le 25 novembre 1554 « Missire
Troude Caillet m’apporta deux marqueroles » (de Gatte-
ville) ; puis le 19 février 1554 : « deux marqueroles que
le Sr de Digoville m’envoyet » et la seule donnée estiva-
le du 29 août 1558 « Symonnet fut à GOUBERVILLE et
revinst au soyer bien tard et apporta cinq marque-
rolles ».

L’espèce paraît commune à Gattemare en période
internuptiale. Aucune mention pendant la période de
reproduction, ni du Bessin.

Le Journal contient une unique mention de gende-
relles, du 6 décembre 1557 le long de l’Aure, dans le
Bessin : « Je m’en allé pourmener, Cantepye et Thoy-
net avecques moy, aulx prays de Bourgvie, où nous
trouvasmes mon cousin Grandval et Pierres Fontayne
qui chassoyent aulx genderelles. Nous allasmes chez
mond. Cousin, au pont où il se tient à présent, boyre
ung coup, puys nous en revinsmes tout amont la rivière
cherchant des genderelles. Nous en prinsmes une viron
à l’endroyct où feu Margrin se noya ».

Qui se cache derrière ces trois dénominations de
maquerolle, oiseau de rivière et genderelle ?

Le terme et la description de la chasse à l’oiseau de
rivière laissent penser qu’il s’agit de notre poule d’eau.
Nous assimilons la marquerolle à la macrolle, nom de la
foulque macroule à Jersey selon LIVORY (op. cit.) et
BRÉE (comm. pers.). L’étymologie nous aide aussi à
reconnaître l’espèce, puisque, selon LIVORY (op. cit.),
macroule est un mot normand issu du néerlandais
meerkot, qui a aussi donné le mot macreuse, identifiant
donc un oiseau de plumage aussi noir que celui de
notre foulque.

Si pour LIVORY (op. cit.), le terme gendrelle corres-
pond à notre foulque macroule, nous pensions plutôt
reconnaître ici la poule d’eau, présente en décembre
dans les prés et le long des rivières : la vallée de l’Aure
au niveau de Russy ne se prête pas aujourd’hui à la
présence des foulques (CHARTIER comm. pers.), et le
Journal n’y mentionne aucun plan d’eau au XVIe siècle.

Mais cette hypothèse se heurte à deux obstacles :

premièrement, elle suppose que Gilles de GOUBERVILLE

aurait utilisé deux termes pour qualifier la poule d’eau :
oiseau de rivière et genderelle ; deuxièmement, LAM-
BERT (op. cit.) mentionne les expressions oiseau de
rivière et guederelle dans les baux de chasse des
marais de la Dives au XVIe, et assimile logiquement
guederelle à la foulque macroule, en l’absence d’un
autre substantif pouvant désigner la foulque : on com-
prend mal pourquoi, dans les marais de la Dives aussi,
deux expressions auraient été utilisées pour désigner le
même oiseau.

En définitive, nous n’avons pas d’hypothèse globale
cohérente, à moins d’accepter que la maquerolle ne soit
pas la foulque macroule (mais alors quelle autre
espèce ?), auquel cas l’oiseau de rivière correspondrait
à notre poule d’eau, et la genderelle à notre foulque
macroule.

Viteco, Vitecoq, vitecox, vitecot ou vitecoc

Sans compter les 10 mentions d’un personnage
nommé Vitecoq, dont Gilles de GOUBERVILLE précise qu’il
est châtreur, c’est-à-dire castrateur, et une évocation de
la mare Vitecoq, on trouve 78 citations d’un oiseau
nommé viteco, vitteco, vitecoq, vittecoq, vitecox, vitecot
ou vitecoc. Toutes ces orthographes se prononcent à
l’identique « vitco » en patois normand. C’est donc
l’oiseau le plus mentionné dans le Journal et aussi celui
qui nous paraît le plus marquant pour la société rurale
du milieu de XVIe siècle.

En effet, à 31 reprises, GOUBERVILLE utilise l’expres-
sion « vol de viteco » qui marque, non pas l’observation
d’un groupe de vitecoqs en vol, mais un moment particu-
lier de la journée : « Il estoyt vol de vitecotz quand nous
partismes », « Au soyer, viron vol de vitecoqz, arriva
Branville qui alloyt à Rouen », « Il estoyt vol de vitecocz
passé quand j’arrivé céans », « Je attendy jusques à vol
de vitecoqz que mond. Sr général vinst », « Sur le soyer,
à vol de vitecoqz, moy estant à la porte du boys, je ouy
crier ung pourceau », « Je fus au soyer, vol de vitecoqz,
voyer Thomas Drouet », « Il estoyt quasy vol de vitecoqz
quand je party du moulin »… Toutes ces mentions indi-
quent un moment particulier du soir, à la tombée de la
nuit, qui correspond au moment où le vitecoq est géné-
ralement vu en vol. Notre sire utilise aussi d’autres
expressions pour préciser le moment du soir : « il estoyt
quasi soleil couché », « viron soleil couchant », « a jour
faillant », « il estoyt soleil couché », « il estoyt deux
heures de nuyct », et mentionne rarement l’heure bien
qu’il possède une horloge. Le fait que l’heure précise du
vol de viteco varie selon la date ne le gêne pas : ce qui
compte pour lui est le moment du jour par rapport au
coucher du soleil.

À une seule occasion, l’expression désigne un
moment du matin : le 14 octobre 1560, Gilles de GOU-
BERVILLE part du Mesnil-au-Val avec ses serviteurs pour
se rendre à Russy. Il écrit « Le lundi XIIII, viron vols de
vitecoqz je monté à cheval, Symonnet, Cantepye et Pin-
chon avec moy et vinsmes passer au petit gay de basse
eaue et repaystre à Ysigny, chez Lavallé, sur les deux
heures … nous arrivasmes à Russy ce jour faillant »,
c’est-à-dire « Le lundi 14, viron vol de vitecoqs, Symon-
net, Cantepye, Pinchon et moi montâmes à cheval et
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passâmes au Petit Vey à basse mer. Nous mangeâmes
à Isigny chez Lavallé vers 2 heures et arrivâmes à
Russy à la tombée de la nuit ».

Pour 47 mentions, il s'agit de données directes de
vitecoq — observations, captures, achats ou dons —
totalisant 84 oiseaux (figure 11). En 1562, Gilles de
GOUBERVILLE enregistre le premier vitecoq le 3 octobre
« Lorimier m’avoyt hier donné ung vittecoq, le premier
que je vy en cest an, et, à ce matin, sa fille m’en appor-
ta ung aultre ». La donnée la plus précoce, toutes
années confondues, date du 22 septembre 1558 (soit le
2 octobre 1558 de notre calendrier) : « Comme je pas-
soye près les herbages de Digoville, par dedeans la
haye, ung des Picotz (…) me dist qu’il avoyt veu des
vitecoqz ». À travers ces deux passages, on perçoit
bien l’intérêt suscité par l’arrivée du premier vitecoq. Le
départ passe naturellement plus inaperçu, le 6 janvier
1562 (16 janvier 1563 de notre calendrier) voyant la
citation la plus tardive : « Jehan Dubosc me donna
deux vittecoqz ». La figure 11 montre une arrivée massi-
ve en octobre et une disparition rapide en janvier.

Bizarrement, Gilles de GOUBERVILLE ne relate qu’à
cinq occasions la capture des vitecoqs, comme le 31
octobre 1561 « Bertin prinst III vitecoqz à la volée des
Perques, et nous dist qu’il en avoyt her soyer veu
douze ». Pour quatre d’entre elles, la capture « à la
volée » est explicitement précisée. On retrouve le terme
de volée le 3 décembre 1549 « Nicollas le Mareschal
m’apporta deux vitecos et trouvasmes qu’il m’en devoyt
encore unze pour le fermage de la vollée du Bisson de
la Coulombière pour cet an présent » soit : « Nicollas le
Mareschal m’apporta 2 vitecoqs et nous comptâmes
qu’il m’en devait encore 11 pour le fermage de la volée
du Buisson de la Coulombière pour cette année » et le
27 septembre 1551 « Richard Berger vinst à ma
chambre, auquel je baille la volée de la grange Barrier
pour IX vitecos » : « Richard Berger vint me trouver
dans ma chambre. Je lui donne la volée de la grange
Barrier pour 9 vitecoqs par an ». Voilà un moyen pra-
tique pour Gilles de GOUBERVILLE de se procurer 9 à 13
vitecoqs par an : louer à ferme, donc contre rémunéra-
tion fixe, des emplacements où sont installés des volées
qui permettent à des tiers de capturer les oiseaux.

Le journal nous permet de comprendre en quoi

consistent ces volées qui font l’objet de 29 mentions ;
elles correspondent d’abord à des points, dont la locali-
sation peut évoluer dans le temps mais qui sont bien
identifiés, ainsi le 14 mai 1551 « je fys charier du boys
prins près la grande vollée de la Vigne Lyot ». Au Mesnil-
au-Val et dans ses environs immédiats, on trouve la
volée de Quierfosse, la volée de la Chasse Lambert, la
volée du Grand Jardin, la volée de la Vigne Lyot, la volée
de la Grange Barrier, la volée des Perches et la volée
des Flagues ; à Digosville, la volée des herbages ; à
Chiffrevast, la volée du Parc ; le beau-frère de Gilles à
Gré et son oncle à Russy possèdent aussi une volée.

La préparation de la volée impose de la percher,
c’est-à-dire d’y installer des perches, pieux verticaux
enfoncés dans le sol. Ainsi le 2 mars 1559 « Tahot per-
cha la volée des Perques et celle de la Chasse
Lambert », le 6 octobre 1551 « Je fys percher une des
volées du grand jardin par Symonnet, Jacquet et
Benest » et le 6 octobre 1556 « Arnould percha la vollée
des perques à l’ayde de Marin et de Lajoye ».

Au moment de la chasse, il faut tendre la volée, en
déployant un fi let en travers des perches : le 8
novembre 1554 matin « Nous estions à Cyfrevast avant
qu’on tendist la volée d’auprès Le Parc », le 22 sep-
tembre 1559 « ung des Picotz tendoyt une volée
dedens lesd. Herbages », le 16 novembre 1554 « Je fus
à la volée de la hayse de la chasse Lambert, que tient
Thomas Drouet (…) et, comme nous debvions tendre,
passa Joret Jouenne ».

On ignore le mécanisme précis de la prise de
l’oiseau dans le filet, mais probablement existait-il un
système de cordage permettant au chasseur d’empri-
sonner le vitecoq en faisant tomber le filet que l’oiseau
venait de heurter, comme dans la chasse à la pantière
que l’Encyclopédie de Diderot décrit à l’article bécasse.

Les filets ne sont pas tendus dans les volées en per-
manence, mais principalement le matin, comme le 13
novembre 1562 « A la revenue de la volée, je party de
céans… j’arrivé (à Valognes) à neuf heures » (voir aussi
le 8 novembre 1554 ci-dessus) et le soir : le 9 décembre
1554 « Les garsons de céans estantz au soyer à la volée
du grand jardin… », le 22 octobre 1555, revenant de
Valognes « On estoyt à la volée quand j’arrivé céans ».

Il semble que le filet, ou ret, n’est pas forcément ins-
tallé à demeure sur les perches : le 8 décembre 1554
« Couppé s’en alla chez Drouet, et reporter la ré de la
volée ».

À 19 reprises, entre un 22 septembre et un 27
décembre (soit du 2 octobre au 6 janvier de notre calen-
drier), le Journal évoque des volées explicitement ten-
dues. Les seules captures relatées dans ces volées
concernent le vitecoq. Le rendement des volées connaît
des aléas : le 27 décembre 1559 « Il estoyt vol de Vite-
coqz quand nous en revinsmes. Lajoye prinst ung fort
petit vitecoq à la volée des Perques. Il y avoyt plus d’un
moys qu’on n’en avoyt prins aulx volées de céans ».

Les expressions employées par Gilles de GOUBER-
VILLE montrent le caractère habituel de la volée, qui lui
permet de préciser plusieurs fois dans son récit le
moment du jour. La volée est donc un piège temporaire,
constitué d’un filet tendu matin et soir au travers de
pieux installés durablement, et d’une utilisation habituel-
le à l’automne et en début d’hiver. Voilà pourquoi notre
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sire ne relate pas davantage de captures de vitecoq
dans son journal.

Pour pallier les captures insuffisantes, Gilles de GOU-
BERVILLE achète cinq fois des vitecoqs au prix, quand on
peut le calculer précisément, de 18 deniers pièce.

Le vitecoq n’est explicitement mentionné qu’à trois
reprises au menu, mais nul doute qu’il était bien davan-
tage consommé. On constate un compte déséquilibré :
il acquiert, d’une façon quelconque, 46 vitecoqs alors
qu’il n’en « dépense » que 31. Il doit manger le solde,
au moins en partie.

L’espèce fait l’objet de fréquents dons et contre-
dons : 11 mentions relatent des vitecoqs donnés à
Gilles de GOUBERVILLE et 16 autres concernent des
oiseaux qu’il offre à des membres de sa famille, ou à
des personnes influentes, rarement à des amis : le 7
novembre 1549 « Guillaume Daboville me dona deux
vitecos » ; le 25 novembre 1553 « Je baillé à Symonnet
une douzaine de vitecos por porter à mon oncle » ; le
12 novembre 1561 « J’envoyé Symonnet à Sorteval
porter à mon frère ung couple de vittecoqz » ; le 15
octobre 1560 « Cantepye fut à Bayeulx et porta au
vicomte deux vitecoqz et au lieutenant Blondee deux
aultres » ; le 26 octobre 1562 « Arnould fut à Cherbourg
… et porta des poyres et des vittecoqz au cappitaine
Donnet ». C’est en partie pour offrir ces oiseaux dans le
Bessin que Gilles de GOUBERVILLE en apporte régulière-
ment avec lui (cinq cas) quand il se rend à Russy.
Comme pour la perdrix, les cadeaux contiennent tou-
jours un nombre pair de vitecoqs (le plus souvent 2,
parfois 4, 6 et 12), à moins qu’il ne soit associé à un
autre gibier.

Il nous faut désormais établir la correspondance
entre le vitecoq et un nom d’espèce. LEROUVILLOIS (op.
cit.) l’assimile à « une sorte de bécasse » et LECACHEUX

(1897) qui rencontre le mot dans un acte daté de 1456
note que c’est une « sorte de grosse bécasse fort com-
mune et fort recherchée dans nos pays du Moyen-Age.
Le nombre de videcoqs dus ainsi à titre de rente est
vraiment prodigieux dans les chartes de l’époque ». Si
on prend en compte la proximité de la forêt de Brix, le
grand intérêt porté à l’oiseau, ses vols crépusculaires
traduisant des déplacements de remise à gagnage (et
vice-versa) à « vol de vitecoq » et son mode de chasse
adapté à la passée, on peut établir que le vitecoq cor-
respond assurément à notre bécasse des bois. C’est
d’ailleurs une opinion partagée par LIVORY (op. cit.), qui
évoque le nom local de vidco à Guernesey, ce qui est
confirmé par BRÉE (comm. pers.). L’Encyclopédie de
Diderot assimile aussi videcoq et bécasse, avec une
description précise de l’oiseau.

On peut aussi remarquer que le mot vitecoq rappelle
le nom anglais de la bécasse : Woodcock, et émettre
l’hypothèse que Woodcok s’est transformé en Norman-
die dans un terme phonétiquement proche : vitecoq.

Il apparaît pourtant contradictoire que Gilles de GOU-
BERVILLE utilise le terme bécasse pour désigner des
oiseaux qui ne sont pas des vitecoqs. Le 1er décembre
1554, il écrit même : « Jacques Burnel me bailla un vite-
coq, le plus petit que je vys jamais. Il n’estoyt pas plus
grand que une bécasse ». Cependant, notre sire cite
toujours la bécasse en nombre, par 6 ou par 8 : il s’agit
à notre avis d’une probable bécassine et non pas d’une

bécasse des bois. Affirmer que le vitecoq n’est pas la
bécasse des bois obligerait à imaginer qu’il s’agit d’une
espèce aujourd’hui disparue, qui aurait possédé le
même comportement que notre bécasse et une taille
nettement supérieure. Mais on retrouve le terme « vir-
coq » plus de 200 ans après l’époque de notre journal,
dans une déclaration de biens et revenus de l’abbaye
du Vœu faite à la municipalité de Cherbourg le 20 mars
1790 : « Il est dû à M l’Abbé de Cherbourg suivant le
journal des rentes seigneuriales, cinq cents quinze
livres douze sols trois deniers d’argent ; quatre cents dix
huit rentiers sept pots de froment ; soixante quatre
poules et demie ; huit chapons ; trois vircoqs ; vingt
œufs ; huit pains ; une demie fourche » (TOLLEMER

1908). La probabilité d’une espèce disparue depuis
moins de deux siècles sans qu’aucun texte ne relate sa
disparition alors qu’il s’agissait d’un oiseau auparavant
recherché, est très faible.

À l’époque de Gilles de GOUBERVILLE, la bécasse des
bois était donc commune en hiver dans le Nord-Cotentin.
Nous pensons qu’elle était moins abondante dans le
Bessin : en effet, même s’il existait une volée à Russy,
notre sire emportait de nombreux oiseaux quand il s’y
rendait. Il est remarquable qu’aucune donnée ne concer-
ne la période nuptiale : aucune capture, aucun achat à
Valognes, Cherbourg ou Saint-Pierre-Église, aucun don,
de février à août. Vu l’intérêt de l’oiseau, il aurait été noté
s’il avait été présent à cette époque. C’est pourquoi nous
pensons que, au moins dans le Nord-Cotentin, la bécas-
se des bois ne se reproduisait pas.

Beccassine, becquacine, bécasse, becquace

Gilles de GOUBERVILLE cite deux fois la « beccassi-
ne » ou la « becquacine » : le 27 août 1553 « Je envoyé
Lajoye à Vallongnes quérir […] huyct beccassines qui
coustèrent VI s. VIII d » et le 29 août 1549 « la femme
de Denys me donna une becquacine toute lardée ».

On ne peut certifier qu’il s’agit bien de la bécassine
des marais, même si c’est le plus probable : ce peut
être aussi la bécassine sourde.

Quant à la « bécasse » de notre Gilles, de taille infé-
rieure à celle du vitecoq, donc à celle de la bécasse des
bois, il s’agit aussi, selon nous, de la bécassine des
marais (voir ci-dessus le chapitre consacré au vitecoq).
Cette hypothèse se justifie par le fait que le Journal cite
toujours la bécasse en nombre de 6 ou 8 oiseaux, par
l’origine des oiseaux cités, et par la similitude des prix :
on paye la bécassine 10 deniers pièce à Valognes le 27
août 1553 ; la bécasse coûte 9 deniers pièce à Saint-
Pierre à Caen le 6 décembre 1561.

Les cinq données de « bécasse » de Gilles de GOU-
BERVILLE sont enregistrées entre le 14 octobre et le 12
décembre (soit entre le 24 octobre et le 22 décembre de
notre calendrier). C’est donc peut-être une légère diffé-
rence de plumage ou de poids, ou le fait que les
oiseaux d’août sont des juvéniles, qui justifie les men-
tions de « bécassine », « petite bécasse », en août et
de « bécasse » ensuite, à moins que les deux oiseaux
estivaux soient des bécassines sourdes, et les autres
des bécassines des marais.

Tout comme pour la bécassine, Gilles de GOUBERVIL-
LE ne relate aucune capture de « bécasse » mais des
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dons, des achats ou l’inscription de l'espèce à son
menu. Les quantités mentionnées sont de 6 oiseaux
(trois cas) ou 8 (un cas). L’origine des oiseaux offerts
indique des zones marécageuses : le 14 octobre 1551
« missire Gaultier Fortin de Gouberville vinst céans pour
avoir des terres à louage. Il m’apporta six beccasses »
et le 12 décembre 1556 : « Jehan Pottier, de Tourlaville,
me vinst voyer et m’apporta six bécasses et ung oeseau
de rivière ». Il achète 8 bécasses à Saint-Pierre lorsqu’il
séjourne à Caen (s’agit-il du quartier de l’église Saint
Pierre ?) le 6 décembre 1561 : « Je m’en vinst à Sct-
Pierre, j’achatté deux perdrix IX s, une douzaine
d’alouettes IIII s, VIII bécasses VI s ».

D’après LIVORY (op. cit.) comme d’après le Petit
Robert, bécassine apparaît en 1553, diminutif de bécas-
se. Or, GOUBERVILLE utilise le mot le 29 août 1549. Il est
donc l’un des tout premiers à mentionner ce terme pour
désigner notre bécassine, ce qui peut aussi justifier les
utilisations alternatives des mots bécassine et bécasse
pour désigner, selon nous, la même espèce. Bécasse,
apparu lui au XIIe siècle, doit son origine au bec remar-
quable de l’oiseau.

La bécassine des marais est donc bien connue et
abondante chez les commerçants, mais elle n’est pas
tuée par les serviteurs de Gilles de GOUBERVILLE parce
que ces derniers ne fréquentent pas les zones de
marais. Elle apparaît avoir été un oiseau commun à
l’automne.

Courlieu

Trois des quatre mentions du courlieu concernent
une période très courte du mois de janvier, entre le 21
et le 28, sur deux années différentes (1553 et 1562). Il
s’agit donc à cette époque du courlis cendré, gibier esti-
mé puisque présent au menu d’un repas de noces : le
21 janvier 1553 « je trouvé Guillaume Martin, de Digovil-
le, qui avoyt apporté ung pasté, ung courlieu et deux
perdrix que les Essartz m’envoyet des nopces de son
filz ». Ce courlieu sera mangé quatre jours après. La
donnée du 28 janvier 1562 relate une capture : « Au
soyer, Douville vinst de Cherebourg qui apporta ung
flascon de vin et ung courlyeu qu’il avoyt tué en
venant ».

La quatrième citation date du 1er mai 1555 « Roger,
de Sct-Naser, m’apporta des lappins et des levraultz,
des courlieux et des poulettes seignées grases que ma
seur m’envoyet ». On ne peut savoir s’il s’agit bien tou-
jours du courlis cendré, auquel cas il aurait niché dans
les landes de la Hague où se trouve le fief de Sct-
Naser, ou du courlis corlieu, fréquent sur la côte au
mois de mai.

Le mot courlis apparaît au XVIe, tiré de courlieus,
cité, lui, dès le XIIIe siècle, avec une origine onomato-
péique liée au cri de l’oiseau identique au Curlew
anglais. L’Encyclopédie montre qu’au XVIIIe, courlieu
désignait le courlis, avec deux espèces décrites corres-
pondant manifestement à nos actuels courlis cendré et
corlieu. Le mot corlieu s’utilise encore aujourd’hui dans
le Nord-Cotentin pour désigner le courlis en général
(LEPELLEY 2004).

Le courlis cendré fréquente donc le Nord-Cotentin
de la Renaissance. Nous le dirons assez commun
compte tenu du fait que l’environnement immédiat du
Mesnil-au-Val n’est pas particulièrement propice à
l’espèce. Pas de données du Bessin.

Plouvier

Le 15 novembre 1558, à GOUBERVILLE, le sire se rend
chez Jeanne Toque et rapporte l’unique mention de
l’oiseau « Elle me bailla deux plouviers, je luy baillé I s ».

Le mot pluvier, datant du XVIe siècle et évolution de
plovier (1165), vient du latin plovere, pleuvoir : c’est
l’oiseau qui arrive avec la saison des pluies (LIVORY op.
cit.). Si l’appellation « plouvier » incite à attribuer la don-
née au pluvier argenté ou au pluvier doré, nous y
voyons un probable vanneau huppé : LIVORY (op. cit.)
précise que le guernesiais appelle notre vanneau un
pluvier (confirmé par BRÉE comm. pers.) et les prairies
humides de Gouberville constituent bien un milieu favo-
rable à la présence du vanneau. Cependant, la mention
des « veneaux » dans un acte de justice de 1480
concernant les marais de la Dives (LAMBERT op. cit.) doit
nous inciter à la prudence sur notre identification,
d’autant plus que le « Plover » d’outre-Manche corres-
pond aussi au gravelot !

Notre possible vanneau huppé paraît peu commun :
s’il avait été plus fréquent, nul doute que Gilles de GOU-
BERVILLE aurait mentionné plus fréquemment cet oiseau
gibier. À noter que, si le « plouvier » correspond au plu-
vier argenté ou doré, ou encore à un gravelot, le van-
neau huppé disparaît totalement du paysage ornitholo-
gique de Gilles de GOUBERVILLE !

Vasière, Barquette, chevalier

Le 4 février 1558, « au matin, Symonnet et Lajoye
allèrent à Gattemare pour tirer et prindrent une barquet-
te ». Il s’agit probablement d’un limicole de type cheva-
lier ou barge.

Le nom de vasière évoque un oiseau du même type,
peut-être un bécasseau : le 4 janvier 1562 « J’envoyé
Pinchon à Vallongnes (…) porter à l’esleu Pynard ung
chevreau et ung coupple de vitecoqs et sept vasières ».

Enfin, le 3 septembre 1549, on trouve le chevalier
dans le récit d’un achat fait à Carentan « Je achatte IIII
chevaliers qui coustèrent V sols ». Au XVIIIe, l’Encyclo-
pédie décrit bien plusieurs espèces de chevaliers, où
l’on reconnaît en particulier le gambette, l’aboyeur et
l’arlequin. Le mot chevalier s’explique par les longues
pattes de ces oiseaux, qui rappellent celles d’un cheval.

On peut déduire de ces quelques mentions que plu-
sieurs espèces de limicoles fréquentaient la côte en
hiver, les chevaliers achetés à Carentan provenant pro-
bablement de la baie des Veys. Une identification plus
poussée paraît raisonnablement impossible.

Pigeon, pigeonneau

Les 30 données de pigeon ne mentionnent aucun
acte de chasse : c’est en effet l’occupant du colombier,
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ou pigeonnier, donc notre pigeon biset. Le 3 mars 1561
« Je fis couvrir le coulombier apprès soupper et prendre
les estourneaulx pour ce qu’ils avoyent enchassé tous les
pigeons » ; le 27 avril 1561 à Russy « Je allé au colom-
bier au petit Thoysney, et Charlot et Yver avec moy, et
apportasmes trente pigeons ». Au XVIIIe encore, l’Ency-
clopédie précise que le pigeon est un « oiseau très fami-
lier qu’on élève dans des colombiers, dans des basse-
cours et même dans les chambres où l’on habite ».

L’intérêt de l’élevage des pigeons est bien entendu
culinaire, et aussi social : dans 12 cas, GOUBERVILLE

offre des pigeons à des parents ou des amis. Par
exemple, le 21 mai 1561 « Lafontayne, sellier, s’en alla.
Je luy donné quatre pigeonneaulx » ; le 23 avril 1558
« J’envoyé par luy (Arnould) six pigeonneaulx à Cardin
Julian et autant à Bertelot Vauchis ». Au regard des
dates de tous ces dons, on mesure un autre intérêt du
pigeon : l’oiseau est donné au printemps et en été
(entre le 23 avril et le 7 septembre) à un moment de
l’année où les perdrix et les vitecoqs ne sont pas dispo-
nibles (figure 12).

Mais le pigeon permet aussi d’enrichir le sol des
labours : le 26 avril 1559 « Je fys fumer au clos des
Anges pour fère de l’orge, du fumier de pigeon » ; le 5
avril 1554 « Je fys charrier une chartée de fumier de
pigeons à la Haulte-Vente » ; le 26 avril 1549 « je fys por-
ter du fumier de pigeon à la Vigne Liot et y semer du Tre-
moys ». LE ROY LADURIE (op. cit.) soutient ainsi l’hypothè-
se que le colombier permettait aux seigneurs de l’époque
de prélever un impôt sur leurs voisins, parce que les
pigeons se nourrissaient dans leurs champs mais ne rap-
portaient, en viande comme en fumier, qu’au propriétaire
du pigeonnier. LANTIER (1989) montre en effet que les
ruraux, constatant les destructions dues aux pigeons,
souhaitaient la destruction des pigeonniers en 1789.

Gilles de GOUBERVILLE produit des pigeons : on ne lui
en offre jamais, et il dispose de trois pigeonniers à son
manoir de Barville (au Mesnil-au-Val), Gouberville et
Russy. Il montre son intérêt pour les pigeonniers pendant
ses voyages : le 29 avril 1556 à Saint-Lô « Apprès disner,
nous fusmes voyer le coulombier de la Vaucelle ».

Il ne précise pas le nombre exact de pigeons de son
colombier mais on sait que les étourneaux les avaient
fait fuir en 1561 (ils ne devaient donc pas être très nom-
breux), et que, la même année, il apporte 30 pigeons au
colombier du « petit Thoysney » à Russy. Un effectif de

quelques dizaines d’adultes paraît donc probable pour
chacun de ses pigeonniers.

Il ne précise pas non plus la quantité exacte de
pigeons prélevée annuellement, mais on sait qu’en
1550, Joret GAILLARD, fermier à GOUBERVILLE, apporte ou
fait transporter à trois reprises des pigeons au Mesnil-
au-Val, 10 oiseaux étant apportés le 21 mai. Les
apports de pigeons en provenance de GOUBERVILLE sont
aussi notés en 1552, 1554, 1555, 1557, 1558 et 1561.

L’étymologie de pigeon, mot du XIIIe issu du bas-
latin pipio signifiant pigeonneau, confirme l’élevage de
l’oiseau depuis longtemps. 

Le pigeon biset était donc déjà un pigeon domesti-
qué, aussi répandu que les colombiers des châteaux et
des manoirs de la région.

Ramier

Avec 43 mentions, le ramier est le troisième oiseau
le plus cité derrière le vitecoq et la perdrix. De ces trois
espèces, le ramier possède la proportion d’actions de
chasse la plus grande (58 %) et la proportion des dons
la plus faible (23 %). L’étude des personnes auxquelles
Gilles de GOUBERVILLE offre un ramier confirme que cet
oiseau possède un caractère moins noble que la bécas-
se des bois et la perdrix grise : on y trouve Mademoisel-
le de SURVILLE le 5 décembre 1554 ; un ami, le sieur de
Hurtebye, le 30 novembre 1557 ; le receveur de la taille
le 4 mai 1558 et un cousin le 22 décembre 1560 : ni
vicomte, ni juge, ni capitaine.

Notre sire mentionne un seul achat de ramier : faut-il
en déduire que la chasse l’approvisionnait suffisamment ?

La méthode de chasse au ramier apparaît diversifiée :
– le tir est explicitement pratiqué le 29 décembre

1558 « Symonnet alla à Gouberville par Clitourp, pour
tirer à des ramiers » ;

– à trois reprises, la chasse « au juc » est mention-
née, par exemple le 16 novembre 1553 : « Symonnet,
Thomas Drouet et Moisson s’en allèrent à la haye de
Digoville, au juc des ramiers, sur le soleil couchant » ; il
s’agit là de prendre les oiseaux à leur arrivée au dortoir,
quand ils se juchent sur les branches pour y passer la
nuit. Dans ce cas, on ignore le type de capture, au tir ou
au filet ;

– le « ret saillant » entre explicitement en jeu le 3
février 1551 « Symonnet et Thomas Drouet furent tout
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FIGURE 13 - DISTRIBUTION DES MENTIONS DU PIGEON RAMIER
PAR MOIS CALENDAIRE ACTUEL

Figure 13 - Distribution of positive references to Wood Pigeon per
modern calendar month
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FIGURE 12 - DISTRIBUTION DES MENTIONS DU PIGEON DOMES-
TIQUE PAR MOIS CALENDAIRE ACTUEL

Figure 12 - Distribution of positive references to « domestic pigeon »
per modern calendar month



le jour à la Basse Vente pour essayer a prendre des
ramyers qui y hantent, vendredi, sabmedi, dymenche,
lundi et hier ne cessayrent de les chevaler pour les
prendre au ret sailland et ne prindrent rien » et le 7 jan-
vier 1560 « Tout le jour, Symonnet et Nicolas Drouet
furent à la Perruque pour prendre des ramiers au ret
saillant et ne fisrent rien, pour ce que Marinus Blan-
guesdon les fist partir sans penser en chassant de la
ronse ». C’est sans doute aussi le ret saillant qui sert
les lendemains de ces deux dates « Symonnet et Tho-
mas Drouet furent tout le jour apprès les ramiers de la
Basse Vente et ne prindrent rien » et « Symonnet,
Arnould et Noël, furent tout le jour à la Perruque, apprès
des ramiers que Olive La Levrette leur fist faillyr ». La
« Basse Vente » comme la « Perruque » sont des
champs qui, aux dates concernées, étaient occupés
respectivement par un chaume de froment et par un
chaume d’avoine (FOISIL 1981).

Essayons de déduire de ces mentions en quoi
consistait la technique du ret saillant :

– le ret est l’ancien nom du filet (du latin rete) ;
– selon Le Petit Robert (1985), le terme saillant s’uti-

lise en héraldique pour nommer des animaux qui se
dressent comme pour sauter ;

– le verbe chevaler est à rapprocher du français
moderne cavaler, qui ne signifie pas « faire du cheval »,
mais « courir après » ;

– nous formulons donc l’hypothèse selon laquelle la
technique du ret saillant consistait à dresser un filet ver-
tical et à y rabattre les oiseaux pour qu’ils se prennent
dans ses mailles. On ne peut savoir de façon certaine si
la technique était basée sur la capture des oiseaux qui
s’enfuyaient en volant (supposant un filet haut), ou sim-
plement en marchant (dans un filet bas), mais la secon-
de hypothèse est la plus probable puisque la levrette
Olive, comme peut-être Marinus Blanguesdon dont on
ne comprend pas bien ce qu’il faisait en « chassant de
la ronse », avait certainement fait s’envoler les ramiers
et échouer la capture.

Malgré les différentes méthodes de chasse préci-
sées explicitement sachant que d’autres sont peut-être
implicites pour Gilles de GOUBERVILLE et non mention-
nées dans son journal, la capture des ramiers échoue
fréquemment : on connaît le résultat de 15 actions de
chasse qui s’avère nul pour 10 d’entre elles, comme le
16 décembre 1557 « Tout le jour, Symonnet fut au boys
aulx ramiers et ne tua rien ». Les cinq autres permirent
de ramener trois fois un oiseau, et 5 et 12 oiseaux : le
1er décembre 1558 « Symonnet, Damours, Thoynet,
allèrent à Gonneville et au Teil et rapportèrent cinq
ramiers » et le 29 novembre 1554 « Cantepie, Symon-
net, Thomas Drouet allèrent au Vivier-de-Clère et
apportèrent XII ramiers ». Dans certains cas, les
oiseaux pris devaient être capturés vivants puis mis en
cage : en effet, le 2 juin 1555 « l’un de mes ramiers sor-
tit par la fenestre de ma chambre et fut tué d’un chien ».

Le mot ramier apparaît en 1440, du latin ramus
branche : c’est l’oiseau qui se branche.

L’identité du ramier de Gilles de GOUBERVILLE ne fait
pas de doute : il s’agit de notre pigeon ramier très bien
décrit dans l’Encyclopédie. Il faut cependant expliquer la
mention du 18 décembre 1557 « Cabessos et Thomas
Drouet furent aulx ramiers et ne tuèrent que ung biset,
le plus gras que je vy jamays » : le mot biset, qui n’est

pas utilisé par ailleurs pour qualifier les pigeons domes-
tiques, ne se rapporte pas au pigeon biset, mais qualifie
à l’époque le pigeon sauvage (LIVORY op. cit.). Dans son
sens actuel, biset apparaît en 1555, construit à partir de
la couleur bis signifiant gris tirant sur le brun.

Le pigeon ramier était un oiseau commun au temps
de Gilles de GOUBERVILLe dans le Nord-Cotentin au
moins en hiver qui voit la majorité des observations
(figure 13), le printemps ne comptant que 4 mentions.
La seule donnée en Bessin ne permet pas d’y préciser
son statut, mais l’oiseau y semble moins commun qu’au
Mesnil-au-Val.

Oyseau Sct-Martin

Le 16 novembre 1554, la pêche aux truites au Mes-
nil-au-Val permet la capture de l’oiseau : « Apprès
soupper, Thomas Drouet, Symonnet, Cantepie, Baume
et les garsons allèrent aux trouettes. Ilz prindrent ung
oyseau Sct-Martin ».

LIVORY (op. cit.) indique que l’oiseau Saint-Martin
correspond à notre martin-pêcheur (mot qui apparaît en
1573), ce qui est en pleine cohérence avec le milieu où
notre oiseau a été pris, la bordure de la Saire. L’Ency-
clopédie assimile l’oiseau Saint-Martin au circaète, mais
cette correspondance est impossible ici compte-tenu du
lieu et de la date.

La citation unique de l’espèce semble indiquer un
statut peu commun, en hiver.

Alouette

Deux des sept mentions d’alouettes se rapportent à
des actes de chasse : le 13 septembre 1549 à GOUBER-
VILLE, la capture au vol par un faucon est explicite : « le
cousin La Valette et son lacqués vinrent qui avoyent
ung hobereau, nous fusmes à la campagne et prinsmes
six alouette ». Le 31 août 1550 depuis Russy, « apprès
disner nous fusmes mon oncle, Symonnet, Thomas de
Russy et Robin nous pourmener jusques à Colleville et
prinsmes six alouettes ». Dans ce dernier cas, on peut
penser qu’un rapace a aussi été utilisé puisque l’oncle
de Gilles de GOUBERVILLE possédait un autour.

Dans ces deux actions de chasse, la capture des
alouettes a probablement été stoppée dès que la demi-
douzaine d’alouettes a été atteinte : la douzaine consti-
tue en effet l’unité de comptage de cet oiseau de petite
taille ; c’est la quantité apportée à GOUBERVILLE à
chaque don, par exemple, le 12 août 1549 « le lacqués
de Tocqueville m’apporta une XIIe d’alouettes ». C’est
aussi une douzaine d’alouettes que notre sire achète à
Bayeux le 30 octobre 1560 pour 2 sols, et à Saint-Pierre
à Caen le 6 décembre 1561 pour 4 sols.

Toutes les mentions s’étalent du 12 août au 6
décembre (22 août au 16 décembre de notre calen-
drier). Trois d’entre elles concernent GOUBERVILLE, trois
autres le Bessin et la dernière le quartier Saint Pierre à
Caen. L’oiseau n’est donc pas connu du Mesnil-au-Val
ou de ses environs immédiats. Il paraît commun en
période internuptiale sur la plaine côtière du Val-de-
Saire et dans le Bessin. Aucune donnée en période de
reproduction, mais on se gardera bien de supposer que
l’alouette ne nichait pas dans la région.

L’alouette est un oiseau bien identifié depuis long-
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temps, puisque le nom, apparu au XIIe siècle, vient du
latin alauda, qui désignait déjà notre oiseau. L’Encyclo-
pédie en décrit déjà plusieurs espèces dont l’ordinaire
et la forestière. Vu l’origine des données, l’alouette de
Gilles de GOUBERVILLE correspond très vraisemblable-
ment à notre alouette des champs.

Merle

Le journal comprend huit mentions du merle, qui
montrent à l’évidence qu’il s’agissait d’un petit gibier
consommé régulièrement : le 9 février 1556, « Cantepye
fut à Vallongnes et achatta du beuf, du veau, du mouton,
des merles, ung vittecoc ; le tout cousta XXVIII s » et le
18 décembre 1561 « Pour du pain frays et six merles
que Symonnet apporta, III s ». Quelques passages nous
permettent de savoir comment les merles étaient chas-
sés : un cas de capture dans une chasse au vol — et on
a vu plus haut que c’était probablement l’épervier qui
était alors utilisé, — le 14 janvier 1554 « Hault-Mostier
s’en alloyt voler les merles avecques Monsieur l’official
Heusé » ; une mention du 8 novembre 1555 montre que
les merles pouvaient se prendre au filet (une « yra-
gnyie » étant une araignée en patois, nous assimilons
donc comme TOLLEMER (1873) une « yragne » à un
filet) : « Symonnet et Damours commencèrent une
yragne à prendre des merles ». Enfin, la chasse à la
pipée qui se pratique en imitant le cri de l’oiseau en sif-
flant ou avec l’aide d’un instrument, est aussi évoquée à
Russy, pour une utilisation peut-être complémentaire à
celle de l’yragne : le 1 novembre 1560, « La relevée,
maistre Jacques des Aubeaulx, Roquigny, Toesnet,
Lemonstre, Charlot et aultres, furent à la pipée et ne
prindrent qu’un merle et une maulvis ».

Les huit mentions couvrent une période allant du 1er

novembre au 9 février, soit du 11 novembre au 19
février de notre calendrier. Les quantités apportées à
GOUBERVILLE sont parfois importantes : le 15 novembre
1562, Hubert et Thomas Hémon, de Sauxemesnil,
« m’apportèrent quattre douzaines de merles et de
lotones ».

Comme l’alouette, le merle est connu depuis long-
temps puisque le mot, apparu au XIIe vient du bas-latin
merulus, issu du latin classique merula désignant
l’oiseau lui-même. L’Encyclopédie décrit parfaitement le
merle noir, espèce à laquelle nous rattachons le merle
de Gilles de GOUBERVILLE. C’était un oiseau commun en
hiver. L’absence de mention au printemps ne peut signi-
fier que l’espèce ne se reproduisait pas. Avec une seule
mention du Bessin, le statut de l’espèce y est difficile à
préciser.

Lotone

Le 15 novembre 1562, Hubert et Thomas HÉMON, de
Sauxemesnil, « m’apportèrent quattre douzaines de
merles et de lotones ».

Il s’agit très probablement de notre grive litorne bien
décrite par l’Encyclopédie, le mot litorne n’apparaissant

qu’en 1555, issu du picard lutron. C’est la seule mention
de cette espèce, qui était donc présente en hiver régu-
lièrement, puisqu’elle possédait un nom, et ponctuelle-
ment abondante.

Maulvis, mauvy

Une autre grive citée deux fois par GOUBERVILLE se
nomme « maulvis » ou « mauvy » : le 1er novembre
1560 à Russy, elle est capturée à la chasse à la pipée
avec un merle : « La relevée, maistre Jacques des
Aubeaulx, Roquigny, Toesnet, Lemonstre, Charlot et
aultres, furent à la pipée et ne prindrent qu’un merle et
une maulvis » et le 17 décembre 1560, on la retrouve
encore citée avec le merle lors d’un ravitaillement de
Russy depuis le Mesnil-au-Val : « Ledit Pinchon apporta
six vittecoqz, dix perdrix, ung ramier et sept merles et
mauvys ».

Il s’agit peut-être de notre grive mauvis, mais atten-
tion : LIVORY (op. cit.) précise que notre grive musicien-
ne a parfois été nommée mauvis. L’étymologie ne nous
permet pas de mieux identifier l’oiseau, car mauvis
apparaît en 1200, issu de l’anglo-saxon maew, signi-
fiant mouette. Mais l’Encyclopédie décrit bien notre
grive mauvis, appelant grive notre grive musicienne.

L’espèce, bien que citée seulement de l’année 1560,
devait être régulière en hiver. 

Petitz oeseaulx

Notre sire a utilisé deux fois l’expression simple de
« petitz oeseaulx » : le 30 novembre 1559, « Je me
trouvé fort mal la relevée et ne souppé poinct. Nous
avions ung butor, des perdris et des petitz oeseaulx » et
le 26 novembre 1561, à Russy « J’envoyé Symonnet
apprès disner à Neufville porter deux cytrons et deux
grenades et des petits oezeaulx au baron Daulné, qui
est malade ».

On peut juste noter que ces deux mentions datent
de novembre, et qu’elles concernent un repas : il y avait
certainement plus régulièrement des petits passereaux
au menu de Gilles de GOUBERVILLe sans que celui-ci ne
l’évoque. La méthode de chasse n’est pas mentionnée,
mais TOLLEMER (1873) évoque la fabrication de glu par
Symonnet, glu qui devait servir à la capture des passe-
reaux. Évidemment, l’identification de ces petits oiseaux
ne peut pas être établie, mais on y trouve probablement
mésanges, rougegorge, accenteur, bruants, fringilles…

Rossignol

Mention originale que celle du 27 mai 1556 au Mes-
nil-au-Val : « passant près de la maison d’Auvrey, nous
trouvasmes ung jeune rossignol, que son père appaste-
loyt. Nous faillismes par plusieurs fois à la prendre ».
Nous nous garderons bien d’affirmer qu’il s’agit d’un cas
de reproduction du rossignol philomèle ! Il s’agit d’un
jeune passereau nourri hors du nid, d’une espèce
reconnue de Gilles de GOUBERVILLE. Le sire essaie-t’il de
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capturer le jeune oiseau pour le manger ? LIVORY (op.
cit.) évoque la confusion entre rossignol et rouge-queue
à front blanc (appelé aussi rossignol des murailles), ce
qui est confimé par l’Encyclopédie. Bien que le complé-
ment « des murailles » et la proximité de la maison
d’Auvrey évoquent davantage le biotope préféré du rou-
gequeue noir, cette dernière espèce, méridionale, ne
serait pas apparue en Normandie avant le XIXe siècle
(DEBOUT et coll. 1986) : nous pensons par conséquent
que le rossignol de notre sire correspond bien au rouge-
queue à front blanc, dont le statut ne peut pas être pré-
cisé avec cette seule mention.

Le rossignol, mot signalé dès 1165, issu du latin
luscinia via le provençal rossinhol, était déjà identifié par
les Romains, mais cette étymologie ne contribue pas à
l’identification.

Pinchon

Un des serviteurs de Gilles de GOUBERVILLE s’appe-
lait Pinchon, mais le « pinchon » est aussi l’un des trois
petits passereaux reconnus de notre sire. Il ne le cite
qu’une fois dans le récit d’une chasse décevante le 18
octobre 1550, dans les environs du Mesnil-au-Val :
« Viron my relevée Chandeleur et ung preneux
d’oyseulx à la pippée arrivèrent (...) ils debvoyent faire
merveilles, ils ne prindrent qu’ung pinchon ».

Il y avait donc des spécialistes de la pipée pour imi-
ter le cri des oiseaux au pipeau, ou peut-être même
sans instrument, en sifflant. La citation nous fait penser
que la méthode n’a pas été fréquemment utilisée autour
de Gilles de GOUBERVILLE.

L’origine du mot pinson, cité dès la fin du XIIe et issu
du latin populaire pincio, nous montre que l’oiseau était
connu depuis longtemps. Mais au XVIIIe, l’Encyclopédie
décrit un curieux pinçon, certes avec le dos roux puis
verdâtre, mais à la tête blanchâtre et aimant le froid,
ouvrant la confusion avec le pinson du Nord. Nous pen-
sons cependant que le « pinchon » goubervillien corres-
pond très probablement à notre pinson des arbres.

Au XVIe, il était au moins régulier puisque connu de
notre sire, mais son statut exact, probablement com-
mun, ne peut être défini.

Moysson

Le 20 février 1554 « nous tendismes, Symonnet et
Gilles Auvrey, une ré saillant aulx moyssons près la
chappelle et ne prinsmes rien pour ce qu’ilz ne voul-
loyent ajetter à la portée de la ré ». Il faut probablement
comprendre que les moyssons se posaient trop loin du
filet — voir la description du ret saillant dans le chapitre
consacré au ramier — pour qu’il soit ensuite possible de
les y rabattre.

Le « moysson » correspond à notre moineau
domestique selon LIVORY (op. cit.). On le reconnaît bien
dans la citation du Journal, et c’est encore son nom
dans la Hague, bien que le terme moineau soit apparu
dès le XIIe. On ne peut cependant pas exclure la corres-
pondance avec le moineau friquet.

Le moineau était déjà présent en groupes dans les
villages et donc commun. GOUBERVILLE ne dit pas si la
capture avait un but alimentaire, ou s’il s’agissait d’évi-
ter que les moineaux mangent les grains de la ferme.

Étourneau

Au XVIe siècle, les estourneaux avaient déjà établi
un dortoir régulier dans la phragmitaie de l’étang de
Gattemare, avant sa destruction par la rompure de la
mare de mars 1561 : le 30 septembre 1559 « Après
soleil couché, nous allasmes, Symonnet et Noël, entre
mer et mare, voyer jucher les estourneaulx de Gattema-
re » ; le 15 novembre 1558 « Il estoyt sur le soyer que
les estourneaulx s’assemblent à Gattemare » et le 6
novembre 1561 « Gilles Auvrey avoyt hier tué XVI
estourneaux » à Gattemare.

Mais l’essentiel des mentions d’estourneau, 8 sur
11, concerne leur capture réalisée en couvrant les
pigeonniers. Ainsi, le 2 février 1559 « Apprès soupper,
on couvrit le coulombier pour avoyr des estourneaulx ».
Cette opération se réalise le soir, entre le 26 décembre
et le 3 mars (soit du 5 janvier au 13 mars de notre
calendrier), aussi bien au Mesnil-au-Val, quatre fois,
qu’à GOUBERVILLE, trois fois, et à Sainte-Honorine (en
Bessin). Le principe consiste à tendre un filet (une voile
selon LE ROY LADURIE op. cit.) qui recouvre le colombier.
C’est pourquoi le 26 décembre 1551, « au soyr … je fai-
soyes lever une eschelle sur le coulombier pour le cou-
vrir (pour prendre des estourneaulx) par Loys Marge-
neste ». L’opération nécessite une main d’œuvre comp-
tant au moins dix hommes : le 17 février 1562 à GOU-
BERVILLE « Apprès soupper, nous allasmes aulx estour-
neaulx au coulombier, le cappitaine, son frère Joret,
Bybet, Pinchon et V ou VI aultres ». Ils sont au moins
onze personnes à Sainte-Honorine le 10 janvier 1558 et
douze à GOUBERVILLE le 3 février 1558.

L’un des buts de ces captures est de protéger la
reproduction des pigeons, car le 3 mars 1561 « Je fis
couvrir le coulombier apprès soupper et prendre les
estourneaulx pour ce qu’ils avoyent enchassé tous les
pigeons ». Sans doute la prise permettait-elle aussi
d’enrichir le menu de Gilles de GOUBERVILLE ou de ses
serviteurs, mais l’estourneau n’apparaît jamais claire-
ment dans un menu, ni dans un don : il ne représente
visiblement pas un gibier noble.

Les effectifs récoltés sont importants : le 17 février
1559, « nous allasmes tous ensemble et Le Vicayre cou-
vrir le coulombier, et n’eusmes que si vingtz estour-
neaulx » (soit 120 oiseaux) ; le 22 janvier 1556 au Mes-
nil-au-Val « Apprès soupper, nous couvrismes le cou-
lombier et y prinsmes troys boisseaulx d’estourneaulx » ;
le 10 janvier 1558, « ilz furent à Scte-Honorine couvrir le
coullombier pour avoyr des estourneaulx. Ilz en appor-
tèrent bien IIII boisseaulx » et le 3 février de la même
année à GOUBERVILLE « Nous heusmes bien IIII bois-
seaulx d’estourneaulx ». Si un boisseau correspond
généralement à environ 13 litres, il vaut 50 litres au
temps de Gilles de GOUBERVILLE selon LEPELLEY (2004),
comme actuellement encore, dans l’activité cidricole.
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Les volumes rapportés font penser à des effectifs
importants, occupant jusqu’à 200 litres, et correspon-
dant à plusieurs centaines d’étourneaux.

Le mot estourneau apparaît au XVe siècle, issu du
latin sturnus. Il s’agit bien entendu de notre étourneau
sansonnet, déjà abondant au dortoir à l’automne dans
les marais littoraux. Les mentions des nombreux étour-
neaux dans les colombiers indiquent qu’ils les adop-
taient comme dortoir au cœur de l’hiver. Probablement
certains y restaient pour se reproduire : la capture du 3
mars 1561 (soit le 13 mars 1562 de notre calendrier)
doit correspondre à des oiseaux qui commencent à se
cantonner.

Cornaille, Corneille

Les quatre mentions de la corneille montrent qu’elle
était chassée, non pour la consommer, mais parce
qu’elle s’attaquait aux semis : le 31 octobre 1558 « Je
fys semer du fourment à la Haulte-Vente, où je fus tout
le jour. Symonnet y tua cinq corneilles » ; la méthode de
chasse utilisée est spécifiée le 16 novembre 1554 :
« Symonnet et Cantepie furent tirer aulx corneilles et en
tuèrent deux » et, le 12 février 1550, « les neges
estoyent jusques au genoul, sur le soyr Nicollas Auvré
et Nicolas Drouet prindrent à la re saillant XXI cornaille
à la Coulombière » (la Coulombière est un champ du
Mesnil-au-Val). À noter que c’est là le seul cas de cap-
ture fructueuse d’un oiseau avec un ret saillant (voir à
ramier et moysson). Enfin, le 14 novembre 1552 montre
clairement que les semis étaient gardés pour éviter que
les corneilles n’y viennent manger les grains ; GOUBER-
VILLE y accordait beaucoup d’importance, au point de
faire fouetter un serviteur qui avait arrêté sa garde :
« La relevée, je foytte Lorimier devant sa maison pour
ce qu’il avoyt abandonné les fourmentz qu’il gardet pour
les cornailles à la Haulte Vente ».

Le sire ne cite donc jamais un achat de corneille ni
sa présence au menu et on peut considérer qu’il ne
consommait jamais cet oiseau.

La « corneille » correspond-elle à notre corneille
noire ou au corbeau freux (ou aux deux espèces) ? La
dénomination corneille plaide pour la première possibili-
té, mais le nombre des oiseaux tués et leur présence
dans les cultures correspond aussi bien au corbeau
freux. L’étymologie ne nous aide pas : les deux mots cor-
neille et corbeau apparaissent au XIIe, issus de la même
racine corvus, et le mot freux n’apparaît qu’en 1493. Au
XVIIIe, l’Encyclopédie décrit bien notre corneille noire.

L’oiseau était commun au moins en automne et en
hiver dans le Nord-Cotentin. Il n’est pas cité au prin-
temps et en été, ni du Bessin.

Corbin

Une seule mention du corbin figure dans le journal,
au 23 octobre 1551 près du Mesnil-au-Val : « ils
avoyent trouvé ung cerf mort aulx Sicquetz de la Bous-
saye.... et apportèrent le dit cerf qui estoyt jà passé et
puant et en avoyent mengé les corbins soubz une
espaulle et en une fesse a checun endroict aussy gros
que le ventre d’un pot d’estain », c’est-à-dire « À

l’endroit nommé Siquets de la Boussaye, ils avaient
trouvé un cerf mort qui était déjà puant et ils l’apportè-
rent ici ; les corbins en avaient mangé sous une épaule
et à une fesse une quantité correspondant au volume
d’un pot d’étain ». On reconnaît bien le caractère charo-
gnard de notre grand corbeau, toujours appelé corbin
dans la Hague, le mot corbin datant du XIIe siècle dési-
gnant anciennement le corbeau, par opposition à la cor-
neille, plus petite (HUGUET 1925). Cette mention unique
ne permet pas de statuer sur l’abondance du corbin à
l’époque mais GOUBERVILLE cite à trois autres reprises la
découverte d’un cadavre de cerf mangé par les chiens
ou par les loups, et jamais par les corbins. Son abon-
dance devait donc être limitée. Pour compléter la cita-
tion de GOUBERVILLE, et donner un autre aperçu de
l’époque, il faut ajouter que, bien que puant, le cerf, un
huit cors, « fut distribué aulxdits Quentin, Caulvin, et
Margeneste et à Jehan Feullye, Jehanne Berger, Guille-
mine Valot qui besongnoient céans à Olivier Le Valot, à
Toutdoulx qui battoyent en la grange ».

Prix des différentes espèces à l’achat

Dans ses « mises et receptes », Gilles de GOUBER-
VILLE indique toujours le prix des achats qu’il mentionne,
de façon plus ou moins agglomérée selon les cas. De
même, lorsqu’on lui apporte un oiseau, il lui arrive de
donner quelques pièces, qu’il note dans son journal et
dont on peut supposer qu’elles représentent un montant
inférieur à celui de l’achat en ville. Ceci permet d’établir
la hiérarchie des oiseaux via une échelle de prix à la
pièce. Il faut savoir aussi que l’époque de Gilles de
GOUBERVILLE n’était pas une époque d’inflation et les prix
de 1549 sont donc potentiellement comparables à ceux
de 1562, mais qu’ils pouvaient fluctuer selon les saisons
et les années, en fonction de l’abondance des espèces. 

Les prix ci-dessous sont tous indiqués en deniers
pour faciliter la comparaison.

Alouette 2 à 4
Merle moins de 6
Plouvier au moins 6
Bécasse, bécassine 9 à 10
Oiseau de mer moins de 18
Chevalier 15
Vitecoq 12 à 18
Canard 42
Ramier au moins 42
Perdrix 24 à 42 à Valognes, 

78 à Bayeux
Cette liste permet de confirmer la valeur de la per-

drix, mais le ramier – pour lequel on ne compte qu’un
seul achat – semble très cher, ce qui est contradictoire
avec notre affirmation selon laquelle il représente un
oiseau moins noble que le vitecoq et la perdrix. Le vite-
coq paraît au contraire bon marché, mais il est vrai qu’il
se capture facilement. À titre de comparaison, voici
quelques autres prix toujours en deniers :

Un maquereau 2 à 5
Pour une taupe capturée 3 à 12
Un « petit marsouin » 36
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TABLEAU 2 - ESPECES CITÉES PAR GILLES DE GOUBERVILLE AVEC LE NOMBRE DE MENTIONS ET LEUR STATUT AU XVIE SIECLE
Table 2 - Species mentioned by Gilles de Gouberville, numberof references per species and their status in the 16th century

APPELLATION ESPÈCE NORD-COTENTIN BESSIN COMMENTAIRE
N Statut N Statut

Plonget Grèbe castagneux (Tachybaptus ruficollis) 1 Peu commun et/ou localisé, en hiver 0 -

Héron, hayron Héron cendré (Ardea cinerea) 2 Peu commun, en automne 1 Assez commun ? Plus commun
vallée de la Sée

Butor Butor étoilé (Botaurus stellaris) 5 Assez commun en hiver 0 -

Cigne, cynar, Cygne tuberculé (Cygnus olor) 4 Peu commun en hiver, nicheur localisé 0 -
cygnar, cygnart ou cygne sauvage (C. cygnus)
Ouaye saulvage Oie des moissons (Anser fabalis) ou 1 Rare, en migration seulement 0

Oie cendrée (A. anser)
Canard, canart Canard colvert (Anas platyrhynchos) 12 Nicheur, commun en hiver 0 -
canar, cane, 
quenne saulvage, 
halbren, halebren

Cersereule, cerce- Sarcelle d’hiver (Anas crecca) 9 Commune en hiver 0 -
reule, Cercerelle
cerserelle

Oeseaulx de mer Macreuse ? (Melanitta sp). 1 Abondante sur la côte est en septembre 0 -

Aygle, aigle Aigle, Pygargue ? Aquila sp., Haliæetus sp 1 Rare en hiver 0 -

Espervier Épervier d’Europe (Accipiter nisus) 18 Nicheur commun, utilisé en fauconnerie 0 -

Austour, aultour Autour des palombes (Accepiter gentilis) 8 Absent à l’état sauvage, utilisé en fauconnerie 0 Absent à l’état sauvage

Buzard, busard Buse variable (Buteo buteo), busard sp, 2 Peu commun, au printemps et en hiver 0 -
(Circus sp.), bondrée apivore (Pernis apivorus)

Hobereau Faucon hobereau (Falco subbuteo) 2 Nicheur peu commun 0 -

Tiercelet Épervier d’Europe (Accipiter nisus) 1 - 0 - Utilisé en fau-
ou faucon sp ? (Falco sp.) connerie en

Sud-Manche

Perdrix rouge Perdrix rouge (Alectoris rufa) 7 Assez commune, nicheuse 0 -

Perdrix, perdris, Perdrix grise (Perdix perdix) 56 Commune, nicheuse 4 Commune, 1 achat à Rouen
perdreau mais moins abondante 

qu’en Cotentin ?

Caille Caille des blés (Coturnix coturnix) 2 Peu commune, en période de reproduction 0 -
et en migration

Rasle Râle de genêts ? (Crex crex) 2 Peu commun, en migration 0 -

Genderelle Poule d’eau (Gallinula chloropus) ou 0 - 1 Commune en hiver
foulque macroule (Fulica atra)

Oeseau de rivière Poule d’eau ? (Gallinula chloropus) 5 Commune en hiver 0 -

Maquerolle, Foulque macroule ? (Fulica atra) 4 Commune à Gattemare en hiver 0 -
Marquerole

Viteco, vitteco,Vite Bécasse des bois (Scolopax rusticola) 43 Commune en automne-hiver, non nicheuse 4 Assez commune
coq, vittecoq, vite- ou commune
cox, vitecot, vitecoc

Beccassine, bec- Bécassine des marais (Gallinago gallinago) 6 Commune à l’automne 0 - 1 achat à Caen
quacine, bécasse, 
beccasse, becquace

Courlieu Courlis cendré (Numenius arquata) 4 Assez commun en hiver, cité au printemps 0 -
et peut-être courlis corlieu ( N. phæopus)

Plouvier Vanneau huppé ? (Vanellus vanellus) 1 Peu commun, en automne 0 -

Vasière, Barquette, Chevaliers (Tringa sp.), 3 Présents en hiver 0 -
Chevalier barges (Limosa sp.)
Pigeon, pigeonneau Pigeon biset domestique (Columba livia) 26 Elevé en pigeonnier 3 Elevé en pigeonnier

Ramier Pigeon ramier (Columba palumbus) 42 Commun, surtout en hiver 1 Assez commun ?

Oyseau Sct-Martin Martin-pêcheur (Alcedo atthis) 1 Peu commun, en hiver 0 -

Alouette Alouette des champs (Alauda arvensis) 3 Commune en automne-hiver sur la plaine 3 Commune 1 achat à Caen
côtière, absente de l’intérieur

Merle Merle noir (Turdus merula) 7 Commun en hiver 1 Commun en hiver ?

Lotone Grive litorne (Turdus pilaris) 1 En hiver, ponctuellement abondante 0 -

Maulvis, mauvy Grive mauvis (Turdus iliacus) 1 En hiver, régulière 1 En hiver, peu commune ?
ou musicienne (T. philomelos)

Rossignol Rougequeue à front blanc ? 1 Nicheur 0 -
Phœnicurus phœnicurus

Petitz oeseaulx Petits passereaux 1 Cités au printemps et à l’automne 1 Cités à l’automne

Pinchon Pinson des arbres (Fringilla cœlebs) 1 Cité en automne 0 -

Moysson Moineau domestique (Passer domesticus) 1 Commun 0 -
Moineau friquet (P. montanus)

Estourneau Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) 10 Commun toute l’année, abondant en hiver 1 Commun au 
moins en hiver

Cornaille, corneille Corneille noire (Corvus corone) 4 Commune au moins en automne et en hiver 0 -
ou corbeau freux  (C. frugilegus)

Corbin Grand corbeau (Corvus corax) 1 Peu commun ? 0 -



DISCUSSION
STATUT DES ESPÈCES

Le tableau 2 synthétise l’analyse détaillée par espè-
ce, et présente le statut de chacune, tant dans le Nord-
Cotentin qu’en Bessin. La démarche qui aboutit à l’éta-
blissement de ce statut est évidemment critiquable.

D’abord, notre analyse se base sur l’hypothèse qu’il
n’y a pas eu de révolution majeure dans les peuple-
ments ornithologiques de la région depuis 450 ans :
nous supposons donc que les espèces d’alors sont iden-
tiques à celles d’aujourd’hui, mais nous ne pouvons pas
apporter la preuve formelle que, par exemple, le héron
de Gilles de GOUBERVILLE est bien le héron cendré.
Cependant, nous avons introduit le doute quand il nous
semblait justifié : le cygne est probablement un cygne
tuberculé, mais nous n’excluons pas le cygne sauvage ;
de même pour le moineau, domestique ou friquet.

Un autre aspect critiquable concerne la correspon-
dance que nous établissons entre les noms d’oiseaux
utilisés par GOUBERVILLE et les espèces actuelles. Bien
que l’analyse spécifique permette souvent leur justifica-
tion, certaines correspondances restent hypothétiques.
Celles qui nous paraissent les moins fiables sont assor-
ties de points d’interrogation dans le tableau 2. La
confusion maximale concerne les termes maquerolle,
genderelle et oiseau de rivière, dont on pense qu’on y
trouve la foulque macroule et la poule d’eau, mais sans
identification précise ni hypothèse globale cohérente.

Enfin, la critique peut porter sur l’appréciation rare,
peu commune, assez commune ou commune que nous
attribuons à chaque espèce : nous disposons pour l’éta-
blir de mentions qui n’ont pas été collectées selon un
protocole rationnel, avec une pression d’observation
globalement faible et variable selon les mois de l’année,
l’intérêt porté aux espèces et les lieux fréquentés par
GOUBERVILLE, lequel n’est par ailleurs pas un naturaliste.
Ainsi, la faible pression d’observation se traduit pour
Gattemare par 13 données seulement (tableau 4), que
le sire relate sur 25 journées, quand un de ses servi-
teurs ou lui-même se rend sur place (comparativement,
il y cite l’anguille à 5 reprises).

Incontestablement, le principal vecteur de déforma-
tion de la réalité de l’avifaune par GOUBERVILLE tient à ce
qu’il s’intéresse surtout aux espèces qu’il consomme, et
à celles qui lui sont utiles ou qui lui nuisent. Il ne montre
aucune marque d’un intérêt scientifique ou esthétique
et, contrairement au cuir et à la fourrure des mammi-
fères, la peau et les plumes des oiseaux sauvages ne
possèdent aucune valeur pour le hobereau de la

Renaissance. Aussi, le faible nombre de mentions du
grèbe castagneux, du rougequeue à front blanc et du
martin-pêcheur ne peut être considéré comme significa-
tif, même si Gilles de GOUBERVILLE et ses contemporains
apparaissent prêts à manger tous les oiseaux même les
plus petits.

Faute de pouvoir reconstituer l’ensemble du peuple-
ment historique en oiseaux, l’étude révèle seulement le
paysage ornithologique de Gilles de GOUBERVILLE limité
à ce qu’il voit, ou, plus exactement à ce qu’il en dit dans
son journal.

PÉRIODE DE REPRODUCTION

La période de reproduction fait l’objet de peu de
mentions. Du 1er mars au 30 juin (10 mars au 10 juillet
de notre calendrier), seulement 10 citations ne concer-
nent ni le pigeon domestique ni la recherche d’aires de
rapaces. Nous ne pouvons donc pas définir le statut
relatif à la nidification de beaucoup d’espèces. Mais il
faut s’interroger sur les motifs qui conduisent à un si
faible nombre de données. En mars et en avril, on y voit
d'abord l’influence de la période de carême qui amène
le sire et sa compagnie à écarter la viande du menu, et
à retenir le poisson et le marsouin comme source privi-
légiée de protéines.

En dehors de cette période d'abstinence, le sire et
ses gens s’appliquaient-ils une autolimitation dans leur
activité de chasse au printemps ? On aimerait effective-
ment les croire respectueux de cette phase cruciale
qu’est la période de reproduction des oiseaux, surtout
qu’on a déjà vu GOUBERVILLE adopter un comportement
responsable envers la faune en relâchant une poule et
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FIGURE 14 - DISTRIBUTION DES MENTIONS DU LIÈVRE PAR MOIS
CALENDAIRE ACTUEL

Figure 14 - Distribution of references to the Brown Hare per modern
calendar month

TABLEAU 3 - ESPECES CITÉES PAR GILLES DE GOUBERVILLE À GATTEMARE
Tableau 3 - Species mentionel by Gilles de Gouberville at Gattemare

Appellation Espèce Nbre Statut

Plonget Grèbe castagneux 1 Cité en octobre 1554
Butor Butor étoilé 1 Cité en décembre 1556
Cygnar Cygne tuberculé ou cygne sauvage 2 Nicheur en 1560
Cercerelle Sarcelle d’hiver 1 Citée en novembre 1561
Aygle Aigle ou Pygargue 1 Cité en novembre 1554
Maquerolle, Marquerole Foulque macroule ? 3 Cité en octobre et novembre 1554, et en août 1558
Barquette Chevalier ou barge 1 Citée en février 1558
Estourneau Étourneau sansonnet 3 Abondant au dortoir en septembre 1559, novembre 1558, novembre 1561 



un coq d’un lot de six perdrix qui lui avaient été ame-
nées vivantes. D’autre part, l’interdiction du pâturage de
la forêt au mois de mai correspond à une mesure de
protection de la jeune végétation (PLAISSE 1964). Mais
l’étude des citations des mammifères du Journal montre
que le lièvre est surtout chassé en avril et mai (figure
14), enlevant toute crédibilité à cette hypothèse.

Il faut d’abord attribuer ce peu de données printa-
nières à la grande discrétion des oiseaux en général et
des perdrix en particulier, au moment de leur reproduc-
tion, et au fait que Gilles de GOUBERVILLE ne repère mani-
festement pas les oiseaux à l’ouïe : il ne cite que trois
fois des manifestations vocales, celles des perdrix. Mais,
nous pensons que le comportement de nombreuses
espèces a évolué depuis 450 ans vers une plus grande
fréquentation des milieux humanisés : on sait par
exemple que le merle noir, jadis hôte des milieux fores-
tiers, ne fréquente les jardins que depuis la fin du XIXe

(YEATMAN 1971). Avec le merle, d’autres espèces inces-
samment capturées dans les siècles passés, ont dû se
rapprocher des maisons au fur et à mesure que la pres-
sion de chasse régressait et que la pratique de l’élevage
se développait.

LA CHASSE

Les méthodes de chasse ont été évoquées lors de
l’étude de chaque espèce : intimement liées au récit,
elles nous révèlent des informations précieuses sur le
comportement des oiseaux concernés, et contribuent à
leur identification. Leur diversité — tir à l’arbalète, ret
saillant, fauconnerie, volée, pipée, glu, trappes — et le
nombre d’oiseaux capturés indiquent l’importance de la
chasse malgré la pratique de l’élevage. Mais il est par-
fois impossible de dire si les méthodes mentionnées
sont habituelles, ou si elles sont justement précisées
parce qu’exceptionnelles. La même problématique
amène par exemple ROUPSARD (2000) à démontrer
l’importance de l’élevage bovin chez GOUBERVILLE, pra-
tique qui ne transparaît qu’au travers de quelques très
rares mentions, alors que la traite des vaches est quoti-
dienne. Il écrit à juste titre : « GOUBERVILLE n’attache
pas la même importance à tous les éléments de la vie
au manoir […]. Il privilégie toujours l’exceptionnel,
l’occasionnel, le saisonnier et il néglige, voire occulte
complètement, tout ce qui est habituel et répétitif dans
la succession des petits faits quotidiens ».

On ne voit par exemple jamais les chiens à l’œuvre
dans la capture d’oiseaux, alors qu’ils sont nombreux
autour de Gilles de GOUBERVILLE mais il s’agit beaucoup
de lévriers, rarement de chiens d’arrêt, mentionnés
explicitement pour la chasse au cerf, au sanglier et à
d’autres mammifères.

La méthode de capture des oiseaux vivants reste
inconnue. Il peut s’agir des trappes, évoquées deux fois
seulement dans le journal, ou plus probablement de
l’emploi d’un filet.

La pression de chasse mériterait une analyse plus
fine que la seule mesure que nous proposons dans
notre étude (figures 4 et 5). En tous cas, la chasse
n’était pas seulement pratiquée par une élite, à laquelle
était cependant réservée la fauconnerie et la grande
vénerie (PLAISSE 1964), mais par un nombre de per-

sonnes assez important, à toute période de l’année et
dans tous les milieux : bocage, forêts, estuaires, marais,
mielles, landes. Seule, peut-être, la forêt bénéficiait
d’une protection relative due à la crainte de la « chasse
Hellequin », mythique cavalcade démoniaque qui han-
tait la forêt profonde pendant la nuit (BLANGUERNON

1969) et que Symonnet avait entendue le 14 avril 1553.
Mais, « bien deux ou troys mille personnes » partici-
paient à la huée au loup du 24 février 1550 dans la forêt
de Varengrou ! 

C’est surtout par les ordonnances de 1669 et de
1766 que la noblesse obtiendra plus tard seule le privi-
lège de « chasser en quelque lieu, sorte et manière, sur
quelque gibier de poil ou de plume que ce puisse être »
(LANTIER 1989).

ESPÈCES ABSENTES ET ÉVOLUTIONS

Le tableau 2 permet de révéler dans une approche
négative, les espèces absentes du Journal du Sire de
GOUBERVILLE. Bien entendu, il ne pouvait pas connaître
les nombreux petits passereaux et limicoles, et ne les a
donc pas cités. Il ne pouvait pas non plus rencontrer les
oiseaux vivant en mer quoiqu’il se soit rendu en bateau
sur l’île d’Aurigny. En revanche, on aurait pu s’attendre
à ce qu’il mentionne au moins ponctuellement des
oiseaux faciles à remarquer comme les pics, les
chouettes, les hirondelles, les bergeronnettes et même
le rougegorge ou le coucou. Mais on ne peut en conclu-
re leur absence pour autant : ces espèces ne présen-
taient ni gêne ni intérêt particulier pour notre sire. Peut-
être ces oiseaux étaient-ils aussi plus farouches
qu’aujourd’hui du fait qu’ils étaient tous potentiellement
chassables et qu’ils se montraient moins aux hommes.

Plus surprenantes sont les absences des espèces
suivantes :

– le goéland argenté et la mouette rieuse pénètrent
régulièrement et massivement dans les terres aujourd’hui.
Chairs de mauvais goût, elles ne pouvaient certes pas
être recherchées pour leurs qualités gustatives, mais nous
imaginons mal les hommes du XVIe laisser ces laridés
nombreux sur les labours sans les chasser ;
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TABLEAU 4 - PRINCIPALES ÉVOLUTIONS DE L’AVIFAUNE DEPUIS
LE XVIe SIÈCLE EN NORD-COTENTIN

Table 4 - Principal changes in bird species, since the 16th century in
North Cotentin

Ont disparu Perdrix rouge (Alectoris rufa)
Râle de genêts (Crex crex)

Ont nettement régressé Butor étoilé (Botaurus stellaris)
Perdrix grise (Perdix perdix)
Bécasse des bois (Scolopax rusticola)

Ont nettement progressé Héron cendré (Ardea cinerea)

Sont apparus ou Bernache cravant (Branta bernicla)
ont nettement progressé Buse variable (Buteo buteo)

Busard des roseaux (Circus æroginosus)
Faucon crécerelle (Falco tinnunculus)
Faisan de Colchide (Phasianus colchicus)
Goéland argenté (Larus argentatus)
Mouette rieuse (Larus ridibundus)
Grive musicienne (Turdus philomelos)
Grive draine (Turdus viscivorus)
Geai des Chênes (Garrulus glandarius)
Pie bavarde (Pica pica)



– la bernache cravant aurait dû être tirée régulière-
ment sur la côte lors de ses migrations et en hivernage :
c’était au début du XXe une espèce régulièrement chas-
sée et appréciée pour son poids. On ne peut totalement
exclure que la mention unique d’une oie sauvage dans
le Journal concerne en fait la bernache, mais ce ne
serait pas suffisant pour traduire une présence de
l’espèce aussi régulière qu’aujourd’hui ;

– le geai des chênes et la pie bavarde, facilement
identifiables, actuellement communs toute l’année,
n’étaient-ils pas chassés, accusés de détruire les nids de
perdrix comme ils le sont encore parfois aujourd’hui ?

– le faucon crécerelle, maintenant présent toute
l’année, était-il non tiré, ce qui supposerait que Gilles de
GOUBERVILLE et ses hommes savaient déjà qu’il ne
s’attaquait qu’à des petits rongeurs ?

– pourquoi les grives draine et musicienne, forcé-
ment autant appréciées que les autres grands turdidés
et aujourd’hui communes tout au long du cycle annuel,
sont-elle absentes du Journal ? Même si la mauvy de
notre sire peut en fait correspondre à notre grive musi-
cienne, ses deux seules mentions lui confèrent un statut
peu commun, et nous pensons que GOUBERVILLE n’aurait
pas confondu ces grives avec la femelle du merle noir ;

– et le faisan de Colchide ? S’il avait été connu, il
aurait inévitablement été autant recherché que la perdrix.

C’est pourquoi, nous formulons l’hypothèse que
goéland argenté, mouette rieuse, bernache cravant,
geai des chênes, pie bavarde, faucon crécerelle, grive
draine, grive musicienne et faisan de Colchide étaient
absents ou au mieux rares dans le Nord-Cotentin et le
Bessin de la Renaissance. Cet avis paraît surprenant
pour certaines de ces espèces (voir par exemple pour la
pie COLLETTE 1988), mais découle logiquement de
l’étude du Journal.

D’autres espèces, bien que citées directement ou
indirectement dans le journal sont manifestement plus
fréquentes aujourd’hui (tableau 4) : le héron cendré, le
busard des roseaux et la buse variable. À l’inverse, trois
espèces ont sévèrement régressé depuis 450 ans : le
butor étoilé, la perdrix grise et la bécasse des bois, et
peut-être la sarcelle d’hiver est-elle aujourd’hui plus rare
en Nord-Cotentin. Enfin, deux ont totalement disparu de
la zone fréquentée par Gilles de GOUBERVILLE : la perdrix
rouge et le râle de genêt.

Il faut noter que parmi les cinq oiseaux en régres-
sion, quatre correspondent à des espèces actuellement
gibier : les deux perdrix, la bécasse et la sarcelle.

COMPARAISON AVEC D’AUTRES RÉSULTATS

L’étude réalisée par LAMBERT (1999) portant sur les
baux de chasse dans les marais de la Dives possède,
dans notre cas, le grand avantage de concerner le
même XVIe siècle. Le tableau 5 montre que 13 espèces
y sont citées, avec six dénominations absentes du jour-
nal de Gilles de GOUBERVILLE : le cigongneau, la grue, le
vignon, le mourillon, le veneau et le truble. On a vu que
le plouvier de notre sire pouvait se rapporter au van-
neau. Mais la cigogne (blanche), la grue (cendrée), le
canard siffleur, le fuligule morillon et le truble apparais-
sent donc exister en Normandie, dans une région située
sur la route de Rouen, sans que notre sire les cite une

seule fois : on mesure donc ici combien les enseigne-
ments tirés du Journal se limitent à la zone parcourue
par GOUBERVILLE dans le Nord-Cotentin et en Bessin et
n’ont pas la prétention de couvrir toute la province. La
comparaison des deux études montre que l’on retrouve
aussi dans les marais de la Dives la même prééminence
des canards et des sarcelles au premier rang des gibiers
des zones humides. Cygne, héron, genderelle et oiseau
de rivière y confirment leur bonne fréquence, mais le
butor est peu mentionné et le vanneau n’apparaît pas
une ressource très commune ou très recherchée.

Il est également intéressant de comparer nos résul-
tats avec une autre étude du même auteur (LAMBERT

2002), analysant des tableaux de chasse de la région
du Domfrontais (Orne) au XVIIIe siècle (tableau 6). Deux
siècles après Gilles de GOUBERVILLE, on observe
quelques belles correspondances : 

– la grande présence de la perdrix grise et de la
bécasse des bois, mais aussi l’absence de données
printanières pour ces deux espèces, alors que la perdrix
grise nidifiait assurément ;
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TABLEAU 5 - OISEAUX MENTIONNÉS DANS 24 BAUX DE CHASSE ET
UN ACTE DE JUSTICE POUR LES MARAIS DE LA DIVES (1480-1611)
Table 5 - Birds mentioned in 24 letting agreements of shootings rights

and 1 title deed in the Dives marshes (1480-1611)

Appellation Espèce Citations

Cigongneaux Cigogne blanche 1
Grues Grue cendrée 1
Butors Butor étoilé 1
Hérons, héronneaux Héron cendré 7
Cygnes Cygne tuberculé 5
Canards sauvages Canards species 12
Sarcelles Sarcelle d'hiver 12
Vignons Canard siffleur 2
Mouryllons Fuligule morillon 7
Oiseaux de rivière ? 5
Guederelle Foulque macroule 4
Veneaux Vanneau huppé 1
Trubles ? 1

d'après LAMBERT 1999

TABLEAU 6 - ESPÈCES MENTIONNÉES DANS LES REGISTRES DE
CHASSE DU DOMFRONTAIS (ORNE) AU XVIIIe SIÈCLE (LAMBERT 2002)
Table 6 - Species mentioned in letting agreements of shootings rights in

the Domfrontais (Orne) in the 18th century (LAMBERT 2002)

Plongeons 1 mention
Héron 1 mention
Canards Nombreuses mentions
Sarcelle d’hiver 1 mention en novembre
Buse 2 mentions en février-mars
Émouchet 3 mentions
Perdrix rouge 2 mentions, en janvier. Peu commune
Perdrix grise 167 mentions, 2 204 oiseaux, surtout de 

novembre à février, 
non chassée de mars à octobre

Caille des blés 1 mention en migration
Faisan de Colchide 1 mention
Bécasse des bois 33 mentions, 70 oiseaux, novembre à 

février. Une donnée en mai (reproduction) 
acquise par le procès-verbal de la 
prise d’un braconnier

Bécassine des marais 9 mentions, 64 individus, 
entre le 4 décembre et le 7 février

Pigeon ramier 3 mentions en hiver
Alouette lulu 2 mentions
Grive mauvis 5 mentions, octobre à janvier



– les nombreuses mentions de canards et de la
bécassine des marais ;

– les quelques mentions de perdrix rouge et
d’alouettes ;

– la rareté de la caille des blés et de la buse variable.
Le faisan de Colchide fait son apparition dans la liste

proposée par LAMBERT et la grive mauvis (s’agit-il de
notre grive mauvis ou de notre grive musicienne ?)
paraît plus commune. À l’inverse, le pigeon ramier y
semble moins fréquent que dans le Nord-Cotentin de la
Renaissance. 

Ce panorama du XVIIIe met encore en évidence
l’effet déformant provoqué par la collecte des données
historiques qui privilégie les mentions des espèces
chassées par l’homme, au détriment des autres.

Le rapprochement avec les mammifères cités dans
le Journal (tableau 7) confirme encore l’intérêt de Gilles
de GOUBERVILLE pour les espèces gibier et celles qui nui-
sent : aucune mention de musaraignes, de chauves-
souris ou du hérisson. Les deux mentions d’un « petit
escureul » expriment cependant un intérêt affectif à
l’endroit de l’écureuil, comme le 13 mai 1555 « Symon-
net donna à Hélène, fille de Mons des Essartz, ung petit
escureul ». Les mammifères sont légèrement plus cités
que les oiseaux, avec 346 mentions (330 pour les
oiseaux), et un gibier concentre à lui seul plus du tiers
des données : le lièvre. Gilles de GOUBERVILLE fait état
de seulement 18 espèces de mammifères, pour 39
d’oiseaux, et seules les mentions de « conin » posent
un problème dans l’identification de l’espèce concernée
(voir à ce sujet LIVORY 1994).

Mais l’étude du tableau 7 montre aussi que six
espèces de la mammofaune (cerf élaphe, loup, chat sau-
vage, loutre, marsouin commun et rat noir), soit un tiers
des mammifères cités dans le journal, sont aujourd’hui
disparues du Nord-Cotentin et du Bessin, proportion bien
supérieure à celles des disparitions constatées chez les
oiseaux. La sensibilité plus grande de la mammofaune à
l’intégrité de grands espaces homogènes se trouve ainsi
mise globalement en évidence.

CONCLUSION

L’analyse détaillée que nous avons proposée nous
paraît nécessaire pour établir l’histoire du peuplement
en oiseaux de la Normandie. C’est un essai d’élabora-
tion du statut de chaque espèce – à notre connaissance
le premier de ce type – pour reconstituer le peuplement
d’une époque ancienne, à partir d’archives rédigées par
un personnage historique, en rien naturaliste, et à une
époque où l’ornithologie, apparue au XVIIe siècle,
n’existait pas encore. Les mentions originales nous ont
donc permis de proposer un statut, certes plus ou moins
précis et plus ou moins complet, pour 49 taxons (dont 9
absents), soit environ le quart des espèces d’oiseaux
fréquentant régulièrement la même zone aujourd’hui. 

Nous avons vu que ces résultats peuvent être criti-
qués et nous espérons que d’autres études historiques
viendront compléter et confirmer – ou non – la nôtre. En
effet, comme souligné par LAMBERT (2002), les archives
qui contiennent des données exploitables à des fins
ornithologiques sont sans doute nombreuses, surtout
dans une région au passé aussi fourni que la Norman-
die. FOISIL (1981) précise que le journal de Gilles de
GOUBERVILLE appartient à un type d’écrit répandu aux
XVIe, XVIIe et même XVIIIe siècles. Cependant, nous
sommes conscients de l’exceptionnelle qualité du docu-
ment que nous avons étudié : probablement très peu
d’anciennes archives permettent de mener ce type
d’analyse à une telle échelle. Mais il est certainement
possible d’aller plus loin dans l’étude du Journal du Sire
de GOUBERVILLE même, de proposer d’autres hypo-
thèses à partir de la même source, et d’améliorer cer-
taines identifications d’espèce. Par exemple, nous
n’avons pas pris en compte l’effet filtre engendré par la
réglementation de la chasse qui existait à l’époque, ni la
localisation précise des données sur le parcellaire de
l’époque. À cette fin, nous tenons notre relevé des men-
tions d’oiseaux, de mammifères et d’actes de chasse à
disposition des personnes intéressées par un approfon-
dissement de notre travail.

Quoi qu’il en soit, nous avons mis en évidence
quelques écarts importants entre les peuplements
d’oiseaux de la Renaissance et ceux d’aujourd’hui,
notamment dans le Nord-Cotentin.

Certaines espèces se sont raréfiées, voire même
ont disparu des zones fréquentées par Gilles de GOU-
BERVILLE. On pourrait y voir un effet de la modification
des milieux ou des pratiques agricoles, mais il s’agit
notamment d’oiseaux gibier, et nous pensons qu’il y a
ainsi mise en évidence d’un effet négatif de la pression
de chasse récente sur les populations concernées.

D’autres espèces, considérées comme partie inté-
grante de notre avifaune, semblent bien plus nombreuses
de nos jours, voire sont apparues depuis 450 ans. Il
semble bien aussi que les oiseaux fréquentaient moins
les milieux humanisés qu’aujourd’hui pendant la période
de reproduction. Les populations d’oiseaux de la Renais-
sance n’étaient donc pas indemnes de l’activité humaine,
et en particulier de la chasse omniprésente toute l’année
et portant sur toutes les espèces : l’idée qui voudrait
qu’avant l’époque moderne, les peuplements animaux
aient tous été luxuriants relève bien du mythe du jardin
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TABLEAU 7 - LES 18 ESPECES DE MAMMIFÈRES CITÉES PAR G. DE
GOUBERVILLE ET LE NOMBRE DE CITATIONS LES CONCERNANT
Tableau 7 - 18 species dof mammals mentioned by G. de Gouberville

and the number of references

Appellation Espèce Citations

Lièvre Lièvre commun 126
Conin, Lapin Lapin de garenne 48
Taupe Taupe 33
Renard Renard roux 33
Loup Loup 28
Beste noire, sanglier Sanglier 26
Bête fauve, cerf Cerf élaphe 21
Chevreuil Chevreuil 6
Marsouin Marsouin commun 6
Blaireau Blaireau 3
Loutre Loutre 3
Martre Martre ou fouine 3
Chat Chat sauvage 2
Écureuil Ecureuil roux 2
Mulot Mulot ou campagnol 2
Souris Souris grise 2
Rat Rat noir 1
Belette Belette 1

TOTAL 346



d’Eden, au moins en ce qui concerne les oiseaux, pour
lesquels notre travail met en évidence l’effet positif des
mesures de protection prises au XXe siècle. 

C’est une science aujourd’hui bien peu développée
que l’ornithologie historique. Souhaitons que la présen-
te étude contribue à son développement : une meilleure
connaissance de l’avifaune ancienne doit aussi bien
nous permettre de mieux apprécier l’état des peuple-
ments actuels que d’envisager leur possible évolution.
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